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ÉTAT D’AVANCEMENT DE L’EXÉCUTION DU PROGRAMME DE TRAVAIL POUR LE COMITÉ DE SESSION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE POUR LA PÉRIODE INTERSESSIONS 
ENTRE LA COP14 ET LA COP15
(Preparé par le Secrétariat)

Résumé:

Le présent document a pour objet d'aider le Comité de session à examiner les progrès accomplis dans la mise en œuvre du programme de travail du Comité de session du Conseil scientifique pour la période intersessions entre la COP14 et COP15.  

Il est recommandé au Comité de session d'examiner le document et de le mettre à jour tout au long de la réunion, le cas échéant.
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PROGRESS IN THE IMPLEMENTATION OF THE PROGRAMME OF WORK FOR THE SESSIONAL COMMITTEE OF THE SCIENTIFIC COUNCIL FOR THE INTERSESSIONAL PERIOD BETWEEN COP14 AND COP15


Contexte

1. Lors de sa septième réunion en 2024 (ScC-SC7), le comité de session du conseil scientifique a élaboré un programme de travail (POW/PdT) pour la période intersessions entre la COP14 et la COP15. 

2. La présente réunion est l'occasion d'évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du PdT. À cette fin, l'annexe du présent document comprend une version actualisée du PdT approuvé par le ScC-SC7, qui inclut, dans la colonne " État ", un résumé des progrès réalisés dans la mise en œuvre de chaque activité à la fin du mois d’octobre 2025, sur la base des informations dont dispose le Secrétariat. Le Comité de session peut examiner le document pour vérifier s'il reflète fidèlement l'état d'avancement de la mise en œuvre, ou si une mise à jour est nécessaire, ainsi que pour indiquer d'éventuelles actions supplémentaires qui pourraient être entreprises après le ScC-SC8 et avant la COP15 et le ScC-SC9 pour les activités qui ne sont pas encore achevées. Il est proposé que le tableau de l'annexe soit mis à jour au cours de la réunion lorsque les points pertinents seront abordés.

Actions recommandées


UNEP/CMS/ScC-SC8/Doc.4.3

3. Il est recommandé au Comité de session d'évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du programme de travail et de planifier les action futures actions qui pourraient être entreprises après le ScC-SC8 et avant la COP15 et le ScC-SC9 en utilisant le tableau figurant à l’Annexe.
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	Mandat
	Activité
	Résultats attendus
	Échéancier
	Responsable
	Contributeurs
	Rapport à
	Statut

	Numéro Résolution / Décision 
	Texte de la Résolution / Décision 


	Brève description de l’activité (si nécessaire)
	Liste des résultats
	Échéancier (année et/ou réunion) (selon Res / Dec, le cas échéant
	Nom du (des) responsables(s)
	Nom des autres personnes impliquées
	ScC, StC, COP (y compris numéro de session)
	Statut de l’activité 

	Questions stratégiques et institutionnelles

	[bookmark: _Toc162002016]PLAN STRATÉGIQUE DE SAMARCANDE POUR LES ESPÈCES MIGRATRICES

	Dec.14.3
	Le Conseil scientifique est prié d’apporter sa contribution aux travaux du Groupe de travail intersessions sur le PSEM, notamment en fournissant des conseils scientifiques relatifs :
	

	
	a).aux mesures nécessaires à la mise en œuvre du PSEM et à la réalisation de ses objectifs et cibles ;
	Fournir des contributions en coordination avec les réunions de l’IWG
	A définir par l’IWG
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	
	(Point focal Secrétariat (Sec.FP) : Ivan Ramirez)
	ScC-SC8 
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.15

	
	b) aux niveaux de référence pour chacune des cibles du PSEM qui contiennent une composante scientifique ;
	Fournir des contributions en coordination avec les réunions de l’IWG
	A définir par l’IWG
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	
	(Sec FP : Ivan Ramirez)
	ScC-SC8
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.15

	
	c) aux indicateurs pour chacune des cibles du PSEM qui contiennent une composante scientifique ;
	Fournir des contributions en coordination avec les réunions de l’IWG
	A définir par l’IWG
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	
	(Sec FP : Ivan Ramirez)
	ScC-SC8
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.15

	
	d) à la définition d’un cadre de suivi pour évaluer les progrès réalisés par rapport aux indicateurs ; et
	Fournir des contributions en coordination avec les réunions de l’IWG
	A définir par l’IWG
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	
	(Sec FP : Ivan Ramirez)
	ScC-SC8
	En cours. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.15

	
	e) aux orientations concernant l’élaboration d’un nouveau modèle de rapport national, adapté au PSEM.
	Fournir des contributions en coordination avec les réunions de l’IWG
	A définir par l’IWG
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	
	(Sec FP : Ivan Ramirez)
	ScC-SC8
	En cours. Le modèle révisé des rapports nationaux sera mis à la disposition du Comité de coordination du Comité permanent 9 (ScC-SC9) pour examen. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.15

	[bookmark: _Toc162002017]DOMAINES D’INTERVENTION DES CONSEILLERS NOMMÉS PAR LA COP

	Dec.14.5
	Le Conseil scientifique est prié, avec l’aide du Secrétariat, d’examiner les domaines d’intervention actuels des conseillers nommés par la COP et de proposer à la COP15 tout changement pour la période suivante entre la COP15 et la COP17, le cas échéant.
	
	Domaines examinés, recommandation à la COP15
	avant la date limite de soumission des documents pour COP15 / ScC-SC8
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.16.1

	[bookmark: _Toc162002019]PARTICIPATION DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES ET AUTRES GROUPES AUX PROCESSUS DE LA CMS

	Dec.14.9
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, de:
	

	
	a) évaluer l'importance de multiples systèmes de connaissances et de compréhension, notamment des connaissances traditionnelles et autochtones, pour soutenir la conservation efficace des espèces migratrices ; et
	
	Évaluation préparée
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Narelle Montgomery
	Ian Redmond, Zeb Hogan, SPREP
	ScC-SC8
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.16.1

	
	b) présenter un rapport à COP15 comportant des suggestions sur la manière dont la CMS pourrait faciliter l'intégration de systèmes supplémentaires de connaissances et de compréhension pour une meilleure application de la Convention.
	
	Rapport présenté à la COP15
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Narelle Montgomery
	Ian Redmond, Zeb Hogan, SPREP
	COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.16.1. Modifications proposées aux résolutions pertinentes dans les documents UNEP/CMS/COP15/Doc.30.1 et UNEP/CMS/COP15/Doc.31.1

	COOPÉRATION ENTRE LA PLATEFORME INTERGOUVERNEMENTALE SCIENTIFIQUE ET POLITIQUE SUR LA BIODIVERSITE ET LES SERVICES ECOSYSTEMIQUES (IPBES) 
ET LA CMS

	Dec. 14.12
	Le Conseil scientifique est invité, sous réserve de la disponibilité des ressources, à s'engager activement dans les processus pertinents de cadrage et d'examen des évaluations de l'IPBES qui ont été décidés en plénière par l'IPBES à sa dixième session, en particulier en ce qui concerne l'évaluation de la planification spatiale intégrée tenant compte de la biodiversité et de la connectivité écologique, et une deuxième évaluation mondiale de la biodiversité et des services écosystémiques, afin de s'assurer que les priorités de la CMS sont prises en compte
	
	Perspective de la CMS incluse dans l'évaluation de l'IPBES de la planification spatiale intégrée tenant compte de la biodiversité et de la connectivité écologique
	2024-2026
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc. 18.2

	Dec. 14.13
	Le Conseil scientifique est invité, sous réserve de la disponibilité des ressources, à examiner les résultats des travaux récents et à venir de l'IPBES, notamment l'évaluation de l'utilisation durable des espèces sauvages, l'évaluation de la diversité des valeurs de la nature et leur estimation, l'évaluation des espèces exotiques envahissantes et leur contrôle, le rapport de l'atelier coparrainé par l'IPBES et le GIEC sur la biodiversité et les changements climatiques, l'évaluation des liens entre la biodiversité, l'eau, l'alimentation et la santé, l'évaluation des causes sous-jacentes de la biodiversité, l'évaluation de l'impact du changement climatique et l'évaluation de l'impact du changement climatique sur la biodiversité, l'évaluation des causes sous-jacentes de la perte de biodiversité et des moteurs du changement, et les options qui permettraient de réaliser la Vision 2050 pour la biodiversité, l'évaluation de l'impact des entreprises sur une biodiversité dont elles dépendent et des contribution de la nature aux personnes, et l'évaluation sur la surveillance de la biodiversité et des contributions de la nature aux personnes, et à préparer des recommandations relatives à la mise en œuvre de la Convention pour examen par la Conférence des Parties lors de sa 15e session.
	
	Les évaluations pertinentes de l'IPBES sont prises en compte et intégrées dans la CMS, le cas échéant ; les recommandations sont communiquées à la COP15.
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Présidents des groupes de travail concernés
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	COP15
	Non entrepris faute de temps et de ressources. Une décision de suivi est proposée pour examen par la COP15 (UNEP/CMS/COP15/Doc. 18.2).

	Résolution 10.08 (Rev.COP14)
Para 1
	Prie instamment les points focaux et les conseillers scientifiques de la CMS de communiquer et d'assurer régulièrement la liaison avec les représentants nationaux auprès de l’IPBES afin de garantir que les besoins d’orientation en termes de recherche et de politique relatives aux espèces migratrices, notamment celles énumérées aux Annexes de la CMS, sont pris en compte de manière appropriée par l'IPBES
	
	Les représentants nationaux de l'IPBES sont conscients des besoins en matière de recherche et d'orientation politique concernant les espèces migratrices.
	En cours
	Tous les conseillers
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	En cours

	Résolution 10.08 (Rev.COP14)
Para 6
	Demande aux conseillers scientifiques de s’engager dans tous les mécanismes pertinents de l'IPBES et dans l'élaboration de nouvelles évaluations, notamment dans leurs processus d’évaluation qui les concernent, en collaboration avec les organes consultatifs des autres AME, selon le cas
	
	Conseillers impliqués dans les processus pertinents de l'IPBES
	En cours
	Tous les conseillers
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	En cours

	Résolution 10.08 (Rev.COP14)
Para 7
	Demande aux conseillers scientifiques d'examiner régulièrement les conclusions des évaluations de l'IPBES qui les intéressent et de formuler des recommandations concernant la mise en œuvre de la Convention.

	
	Recommandations formulées
	En cours
	Tous les conseillers
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8
	En cours

	Conseil scientifique

	Résolution 12.4 (Rev.COP14)
Para 17
	Souligne la nécessité d'établir des liens étroits entre le Conseil scientifique et le réseau de scientifiques et d'experts dans des organes du même ordre des Conventions avec lesquelles un Mémorandum d'Accord a été conclu, à savoir, la Convention sur la diversité biologique et la Convention sur les zones humides d'importance internationale;
	
	Des liens étroits sont établis avec la CDB et d'autres conventions
	En cours
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	En cours

	Évaluations et rapports scientifiques

	ATLAS SUR LA MIGRATION DES ANIMAUX

	Dec. 14.18
	Le Conseil scientifique est invité, sous réserve de ressources externes disponibles, à:
	

	
	a) fournir des conseils et des orientations au Secrétariat sur la mise à jour des modules existants et l’élaboration de nouveaux modules pour l'atlas;
	
	Conseils et orientations fournis au Secrétariat
	ScC-SC7
	Fernando Spina
	Ian Redmond, Groupe de travail de l'UICN sur les zones protégées, N. Montgomery 
(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.21

	
	b) fournir des conseils et des orientations au Secrétariat sur les améliorations à apporter pour faciliter l'utilisation de l'atlas, si nécessaire;
	
	Conseils fournis au Secrétariat
	ScC-SC7
	Fernando Spina 
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.21

	
	c) travailler en étroite collaboration avec le Secrétariat et les parties prenantes concernées fin de faire connaître les modules existants par des moyens appropriés, par exemple des webinaires, et sur leur utilisation; et
	
	Convenir et mettre en œuvre des actions appropriées pour promouvoir l’Atlas.
	2024-2026
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.21

	
	d) faire des recommandations à la COP15 sur la manière dont l'atlas devrait évolue.
	
	Recommandations formulées à la COP15
	avant la date limite de soumission des documents pour COP15 / ScC-SC8
	Fernando Spina 
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.21

	État de conservation des espèces migratrices

	Dec. 14.23
	Le Conseil scientifique, soutenu par le Secrétariat, est prié:
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) de fournir des conseils au Secrétariat sur le format, le contenu et toute section « coup de projecteur » supplémentaire sur des sujets spécifiques ou des questions d'importance pour la deuxième édition du rapport sur l'état des espèces migratrices dans le monde ; et
	
	Conseils fournis 
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Vanessa Tossenberger
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8 / COP15
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.20.1

	
	b) de fournir des conseils au Secrétariat sur le développement du tableau de bord des données de la CMS en ligne.
	
	Conseils fournis
	2024-2026
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8 / COP15
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.20.1

	Résolution 14.4
Para 5
	Demande au Conseil scientifique de fournir des orientations au Secrétariat sur le champ d’application et toute section « coup de projecteur » supplémentaire portant sur des sujets particuliers ou des questions importantes pour les rapports sur l’état des espèces migratrices dans le monde, ainsi que sur l’élaboration du tableau de bord des données de la CMS en ligne ; 
	Identique à Dec. 14.23 a) et b) ci-dessus
	
	
	
	
	
	Progrès rapportés dans UNEP/CMS/COP15/Doc.20.1

	Interprétation et mise en œuvre de la Convention

	APPLICATION DES ARTICLES IV ET V DE LA CONVENTION

	Résolution 12.8
Para 8
	Demande au Secrétariat et au Conseil scientifique, prie instamment les Parties et invite les autres parties prenantes concernées à appliquer les critères figurant dans l’annexe à la présente résolution dans le cadre de l’élaboration et l’évaluation des propositions de futurs Accords
	
	Critères appliqués lors de la négociation des accords.
	En cours
	aucun
	(Sec. FP: représentants des équipes de taxons concernées)
	
	En cours

	Questions intersectorielles liées à la conservation

	PASTORALISME

	Dec.14.180
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, de créer un groupe de travail multipartite sur le pastoralisme et les espèces inscrites aux Annexes de la CMS, composé de parties prenantes ayant une expérience et des connaissances en matière de gestion des parcours, du pastoralisme et de la faune et de la flore sauvages. 
	
	Groupe de travail
	2024-2026
	
	(Sec. FP Polina Orlinskiy)
	COP15
	Un groupe de travail a été créé par le SC7, son mandat a été approuvé, des réunions ont été tenues et des recommandations préliminaires ont été formulées. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.6

	
	Le Groupe de travail est invité à:
a) analyser les informations disponibles concernant le pastoralisme, l'impact de la transhumance sur la biodiversité, le bien-être et le risque d'émergence de maladies zoonotiques à l'interface homme/espèce sauvage/élevage ; et les impacts potentiels sur les espèces inscrites aux Annexes de la CMS, notamment les modèles existants et les études de cas sur les meilleures pratiques et la compilation des réponses reçues par le Secrétariat au titre de la Décision 14.179 ; et
	
	Analyse
	2024-2026
	
	(Sec. FP Polina Orlinskiy)
	
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.6

	
	b) formuler des recommandations pour aider les Parties à traiter l'impact du pastoralisme sur les espèces inscrites aux Annexes de la CMS et à tirer parti des avantages potentiels pour la santé et la résilience des écosystèmes associés à une gestion holistique des parcours et des espèces migratrices, notamment la remise en état des sols, l'adaptation aux changements climatiques et l'atténuation de leurs effets.
	
	Recommandations 
	2024-2026
	
	(Sec. FP Polina Orlinskiy)
	ScC-SC8
COP15
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.6

	PRÉLÈVEMENT ILLÉGAL ET NON DURABLE D’ESPÈCES SAUVAGES

	Dec.14.184
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, de:
	

	
	a) examiner l'analyse commandée par le Secrétariat lors de la 7e ou 8e réunion de son Comité de session et fournir des recommandations concernant les mesures supplémentaires à prendre par les Parties et les autres parties prenantes pour faire face aux prélèvements illégaux et non durables d’espèces migratrices, pour examen par la 15e session de la Conférence des Parties;
	
	Examen de l’analyse
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.1

	
	b) établir un Groupe de travail sur le prélèvement d'espèces migratrices à des fins diverses, en tenant compte des travaux en cours dans le cadre de la Convention;
	
	Groupe de travail 
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	GT créé par ScC-SC7 et mandat adopté.

	
	c) examiner s’il convient de modifier le mandat de tout groupe de travail existant afin de traiter efficacement les questions relatives aux prélèvements illégaux et non durables d'espèces migratrices ; et
	
	Recommandations sur la rationalisation des groupes de travail existants
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	En cours

	
	d) soumettre des recommandations à la 15e Session de la Conférence des Parties.
	
	Recommandations
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.28.1a

	Résolution 11.31 (Rev. COP14) 
Para 6
	Demande au Conseil scientifique de travailler régulièrement avec les parties prenantes concernées pour analyser les données sur l’ampleur des prélèvements d’espèces inscrites aux annexes de la CMS afin d'identifier les espèces faisant l’objet de prélèvements cumulés manifestement non durables et formuler des recommandations en la matière;
	
	Analyse de l'ampleur des prélèvements
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	SCC-SC8
	En cours

	Résolution 11.31 (Rev. COP14)
Para 17
	Prie le Conseil scientifique de faciliter l'utilisation des meilleures pratiques élaborées dans le cadre des instruments pertinents de la CMS, notamment en garantissant une approche cohérente pour lutter contre les prélèvements non durables grâce à une gestion adaptative des prélèvements;
	
	partage des meilleures pratiques dans le cadre des instruments de la CMS
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	En cours

	CONNECTIVITÉ ÉCOLOGIQUE

	Dec. 14.195
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, est prié de travailler sur les tâches suivantes pour améliorer la compréhension scientifique des problèmes de connectivité liés aux espèces migratrices:
	
	
	
	
	
	
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.2

	
	a) examiner les résultats de son enquête sur des bases de données principales existantes qui pourraient appuyer les analyses et les synthèses pertinentes de l’information sur la connectivité et identifier les options, notamment, pour assurer la durabilité et l'amélioration de l'opérabilité et de la coordination de ces bases de données à cette fin;
	
	Examen des résultats de l'enquête
	2024-2026
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8 / COP15
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.2 et UNEP/CMS/COP15/Inf. 28.2a

	
	b) étudier les possibilités et élaborer des propositions de création des capacités pertinentes de gestion des données et des connaissances et d’amélioration des capacités d’analyse sous les auspices de la CMS, en collaboration avec des institutions et des processus dûment qualifiés;
	
	Propositions élaborées
	2024-2026
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8 / COP15
	Mise en œuvre partielle ; il est proposé de la poursuivre au cours du prochain triennat dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.2

	
	c) produire une synthèse des informations recueillies sur les liens entre la connectivité des espèces migratrices et la résilience et l’intégrité des écosystèmes;
	
	Rapport produit
	avant la date limite de soumission des documents pour COP15 / ScC-SC8
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8
	Partiellement mis en œuvre. Les travaux proposés pour la poursuite au cours du prochain triennat sont présentés dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.2.

	
	d) en tenant compte en particulier du Plan stratégique de Samarcande pour les espèces migratrices, évaluer les besoins et élaborer des objectifs ciblés pour de nouvelles recherches sur les principaux problèmes de connectivité, y compris, mais sans s’y limiter, les changements climatiques, qui affectent l’état de conservation de chacun des principaux groupes taxonomiques d’animaux sauvages migrateurs couverts par la CMS dans chacune des principales régions terrestres et océaniques du monde, et produire un rapport sur les résultats de cette évaluation avant la 15e session de la Conférence des Parties;
	
	Besoins évalués et objectifs élaborés
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8 / COP15
	Non mis en œuvre faute de moyens et de financement ; sa poursuite est proposée pour le prochain triennat (UNEP/CMS/COP15/Doc.28.2).

	
	e) fournir des recommandations pour d'autres orientations qui pourraient être nécessaires dans le cadre de la CMS concernant l’évaluation des menaces relatives à la connectivité des espèces migratrices dans des situations prioritaires particulières identifiées par les travaux décrits à l’alinéa (d) ci-dessus ; et

	
	Recommandations formulées
	avant la date limite de soumission des documents pour COP15 / ScC-SC8
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8 / COP15
	Non abordé durant cette période intersessionnelle.

	
	f) formuler d’autres recommandations appropriées découlant du travail décrit dans cette Décision.
	
	Recommandations formulées le cas échéant
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Fernando Spina
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Non abordé durant cette période intersessionnelle.

	AIRES DE CONSERVATION TRANSFRONTIERES POUR LES ESPECES MIGRATRICES

	Dec. 14.198
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources  d’examiner l’utilité de l’outil sur la base des rapports soumis par les Parties par l’intermédiaire du Secrétariat conformément au paragraphe (b) de la Décision 14.197 et au paragraphe (b) de la Décision 14.199, formuler des recommandations appropriées à l’intention du Secrétariat et des Parties sur son utilisation ultérieure, et aider à déterminer quelles améliorations devraient être apportées à l’outil afin d’orienter son expansion future.
	Le Secrétariat de la CMS, en collaboration avec le WCMC, doit entreprendre une sensibilisation à la fonctionnalité et aux avantages de l'outil et obtenir les réactions des Parties à la CMS de la région africaine (en particulier les Parties de la SADC, de l'IGAD et de l'EAC).
	Quatre webinaires et réponses à une enquête.
	Juin – Juillet 2024 
	
	(Sec. FP Amie Figueiredo)
	ScC-SC8
COP15
	Terminé – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.3

	Développement des infrastructures et espèces migratrices

	Dec. 14.202
	Le Conseil scientifique établit un groupe de travail, composé d'experts identifiés en coopération avec le Secrétariat, pour émettre des avis à l'intention du Conseil scientifique et du Secrétariat sur les questions d’infrastructure et d’espèces migratrices, y compris:
	
	Groupe de travail
	2024
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	
	Terminé – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.10

	
	a) fournir des avis sur les mesures qui pourraient être prises pour lutter contre les impacts des barrages, de l'expansion urbaine et du développement sur les espèces inscrites aux annexes de la CMS;
	
	Avis 
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
COP15
	Terminé – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.10

	
	b) évaluer si les méthodologies et les critères en vigueur pour la définition de « l’habitat critique », tels qu’utilisés par les institutions financières et la communauté de l’évaluation d’impact, sont un déclencheur approprié pour entreprendre une évaluation plus approfondie des risques et des impacts sur les espèces migratrices et leurs habitats ; et si ces méthodologies et critères ne sont pas jugés appropriés, faire des propositions sur la façon dont ils peuvent être améliorés, y compris des actions visant à assurer la connectivité et la restauration écologiques;
	
	évaluation
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.10

	
	c) évaluer si les meilleures pratiques actuelles en matière d’évaluation environnementale stratégique et d’évaluation de l'impact sur l’environnement, notamment l’élaboration de plans de gestion de l’environnement et de la biodiversité, tiennent suffisamment compte de l’impact des projets d'infrastructures linéaires sur les espèces migratrices tout au long du cycle de vie de l’infrastructure, y compris des actions visant à assurer la connectivité et la restauration écologiques;
	
	évaluation
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.10

	
	d) élaborer des orientations sur la base des évaluations ci-dessus, su:
i. le processus de cadrage qui inclut les espèces migratrices dans les tâches et le champ d’investigation ;
ii. des moyens scientifiquement solides et rentables de contrôler, d’évaluer et de rendre compte de l’efficacité des mesures d’atténuation dans les développements d’infrastructures linéaires ; et
	
	orientations
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.10

	
	e) identifier des données fiables et des bases de données contenant les mouvements, les habitats et la présence d’espèces inscrites aux Annexes de la CMS en tant qu’ensemble de connaissances à l’appui de la planification, de l’évaluation et de la prise de décision, et, avec le soutien du Secrétariat, établir des relations avec les institutions détenant ces données;
	
	Données fiables et bases de données identifiées
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	ScC-SC8
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.10

	ÉVALUATION D’IMPACT ET ESPÈCES MIGRATRICES

	Dec. 14.205
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, examine les informations soumises par les Parties concernant l’application des évaluations des effets cumulatifs et la nécessité d’orientations supplémentaires, prépare un rapport sur la manière dont ces évaluations sont entreprises et leur pertinence pour la conservation des espèces migratrices, et élabore des orientations sur les évaluations des effets cumulatifs pour les mammifères marins si nécessaire, en vue de présenter les résultats à la 15e session de la Conférence des Parties.
	
	Rapport et orientations élaborés
	ScC-SC8
	Barry Baker (à confirmer)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	Le travail est terminé ; le rapport et les recommandations figurent dans les documents UNEP/CMS/COP15/Doc.28.9 et UNEP/CMS/COP15/Inf.28.9. Les orientations n'ont pas encore été élaborées

	CHANGEMENT CLIMATIQUE ET ESPÈCES MIGRATRICES

	Dec. 14.214
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, est prié:
	

	
	a) de rétablir son Groupe de travail sur le changement climatique pour la prochaine période triennale et élaborer le mandat du Groupe de travail conformément au règlement du Conseil scientifique;
	Le ScC-SC8 examinera une proposition de mise à jour mineure du mandat et de rétablir le groupe de travail.
	Groupe de travail rétabli
	ScC-SC7
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	
	b) d’identifier les espèces migratrices qui, tout bien considéré, sont susceptibles d'être touchées négativement par le changement climatique, notamment celles qui ont besoin d'interventions humaines, telles que les translocations, pour atténuer l'impact du changement climatique;
	Le sujet doit être examiné par un atelier sur le changement climatique - voir le point (i) ci-dessous.)
	Les espèces susceptibles d'être affectées négativement par le changement climatique sont identifiées
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Des progrès ont été constatés dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12 (voir également UNEP/CMS/COP15/Inf.28.12b); les travaux se poursuivront au cours du prochain triennat.

	
	c) d’identifier les espèces qui sont fortement susceptibles de modifier leurs itinéraires de migration en raison du changement climatique et les possibilités en matière de connectivité qui s’offrent à elles;
	Le sujet doit être examiné par un atelier sur le changement climatique - voir le point (i) ci-dessous.)
	Les espèces dont les routes migratoires risquent fort d'être modifiées par le changement climatique sont identifiées.
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	La question a été abordée lors de l'atelier d'experts ; les travaux devraient être prioritaires pour le prochain siècle ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	
	d) d’identifier d'autres études de cas sur le rôle des espèces migratrices dans le maintien et le renforcement de l'atténuation et de l'adaptation au changement climatique (et d'autres services écosystémiques connexes) et développer des ressources pour les Parties afin de promouvoir une meilleure compréhension de la fourniture de services écosystémiques par les espèces migratrices;
	Le sujet doit être examiné par un atelier sur le changement climatique - voir le point (i) ci-dessous.)
	Études de cas identifiées
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12 et UNEP/CMS/COP15/Inf.28.12c

	
	e) de proposer des mesures pour faciliter les changements d'aire de répartition des espèces migratrices;
	Le sujet doit être examiné par un atelier sur le changement climatique - voir le point (i) ci-dessous.)
	Mesures proposées
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.4.1b

	
	f) de fournir des conseils sur les interventions possibles, notamment les solutions fondées sur la nature et/ou les approches fondées sur les écosystèmes, dans le cadre de la conservation des habitats des espèces migratrices, y compris le maintien ou l'amélioration de la connectivité et de l'intégrité de l'écosystème;
	Le sujet doit être examiné par un atelier sur le changement climatique - voir le point (i) ci-dessous.)
	Conseils fournis
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Des progrès ont été accomplis ; voir le projet d'amendement à l'annexe 2 de la résolution 12.21 (Rev.COP14) figurant dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12. Les travaux se poursuivront au cours du prochain triennat.

	
	g) de fournir des recommandations sur la manière dont les travaux sur le changement climatique menés dans le cadre de la CMS pourraient interagir avec la mise en œuvre du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming à Montréal, et notamment les mesures de conservation par zone, la connectivité et la restauration, et l'Accord de Paris adopté dans le cadre de la CNUCC;
	Le sujet doit être examiné par un atelier sur le changement climatique - voir le point (i) ci-dessous.)
	Conseils fournis
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	
	h) d’élaborer une interprétation du terme «barrière », afin d'assurer la cohérence de l'obligation de supprimer les barrières aux espèces migratrices;
	Le sujet doit être examiné par un atelier sur le changement climatique - voir le point (i) ci-dessous.)
	Interprétation du terme “barrière” élaborée
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12 et UNEP/CMS/COP15/Inf.28.12d

	
	i) de convoquer un atelier international sur les espèces migratrices et le changement climatique en présentiel pour faciliter la mise en œuvre des actions ci-dessus, et fournir un soutien à la mise en œuvre par la Partie de la Résolution 12.21 (Rev.COP14) ; e
	Le Royaume-Uni a aimablement proposé d'accueillir l'atelier en même temps qu'une réunion internationale sur le changement climatique, à Edinburg, au Royaume-Uni, les 12 et 13 février 2025.
	Atelier convoqué
	2025
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8
	Terminé ; voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12 et UNEP/CMS/COP15/Inf.28.12a

	
	j) de rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de cette décision lors de la 15e Session de la Conférence des Parties.
	
	Rapport présenté à la  COP15 
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8 et COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	Dec. 14.215
	Le Secrétariat et le Conseiller scientifique sur le changement climatique nommé par la COP, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, devraient :
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) s'engager dans le cadre d'autres accords multilatéraux sur l'environnement (AME), notamment la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, la Convention sur la diversité biologique et la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques, le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), lors de réunions pertinentes, fournir des informations sur l'impact du changement climatique sur les espèces migratrices et sur la manière dont la conservation des espèces migratrices peut renforcer les solutions fondées sur la nature et/ou les approches fondées sur les écosystèmes afin qu’elles puissent faire partie de la solution quant à l'adaptation au changement climatique et à l'atténuation de ses effets, en vue d'aboutir à des résultats bénéfiques pour tous;
	
	Les messages clés de la CMS sur le changement climatique et les espèces migratrices sont communiqués à d'autres AME dans les forums pertinents.
	2024-2026
	Des B. A. Thompson; Secretariat: Dagmar Zíková
	
	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	
	b) promouvoir l'échange entre les autorités compétentes de connaissances relatives aux impacts du changement climatique sur les espèces migratrices, notamment les changements de statut de l'État de l'aire de répartition qui peuvent survenir, et les avantages de la conservation des espèces migratrices pour renforcer l'atténuation du changement climatique et l'adaptation à celui-ci;
	
	
	2024-2026
	Des B. A. Thompson; Secretariat: Dagmar Zíková
	
	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	
	c) proposer des révisions au format du Rapport national pour examen par le Comité permanent lors de sa 56e ou de sa 57e Réunion;
	
	Le format du rapport national a été revu pour inclure des questions sur le changement climatique et les espèces migratrices.
	avant la date limite de soumission des documents pour  StC56 or StC57
	Des B. A. Thompson; Secretariat: Dagmar Zíková
	
	StC 56 / 57
	La question n'est pas abordée car la révision du format des rapports nationaux ne sera entreprise qu'après la COP15.

	
	d) soutenir le Conseil scientifique dans l'organisation d'un atelier international sur les espèces migratrices et le changement climatique en présentiel ; et
	
	Soutien fourni
	2024-2026
	Des B. A. Thompson; Secretariat Dagmar Zíková
	
	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	
	e) rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de cette Décision lors des réunions précédant la COP15 du Comité de session du Conseil scientifique et lors de la 15e Session de la Conférence des Parties
	
	Rapport présenté
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Des B. A. Thompson; Secretariat: Dagmar Zíková
	
	ScC-SC8 /
COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12

	Résolution 12.21 (Rev. COP14)
Para 5
	Demande au Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, d’encourager les activités visant à combler les lacunes dans les connaissances et de donner des orientations pour la recherche future, en particulier moyennant l’analyse des ensembles de données existants sur le long terme et à grande échelle, et par la collaboration avec d'autres travaux pertinents dans le cadre de la Convention et d'autres cadres tels que la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique et d’autres accords multilatéraux sur l’environnement
	
	
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Résolu par la mise en œuvre des décisions susmentionnées.

	Résolution 12.21 (Rev. COP14)
Para 12
	Demande au Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, de mettre en œuvre des travaux pour soutenir cette résolution, y compris, le cas échéant, par le biais d'un groupe de travail intersessions établi avec un mandat fonctionnant dans le cadre des règles de procédure du Conseil scientifique

	Identique à la Décision 14.214 a)
	Groupe de travail rétabli
	2024-2026
	Des B. A. Thompson
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Résolu par la mise en œuvre des décisions susmentionnées.

	DÉCLIN DES INSECTES ET LES MENACES QU’IL REPRÉSENTE POUR LES POPULATIONS ANIMALES MIGRATRICES INSECTIVORES

	Dec. 14.216
	Le Conseil scientifique est invité, sous réserve de la disponibilité des ressources, à examiner et, le cas échéant, à fournir des recommandations à la COP15 sur :
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) les conclusions du rapport « Déclin des insectes et menace qu’il représente pour les populations animales migratrices insectivores »;
	
	rapport considéré par le SC
	ScC-SC7
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir les recommandations dans UNEP/CMS/ COP15/Doc.28.8

	
	b) la hiérarchisation des principaux facteurs à l'origine de la perte avérée de biomasse d'insectes;
	
	Avis du CSC-SC sur la hiérarchisation des principaux facteurs formés
	2024-2026
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir les recommandations dans UNEP/CMS/COP15/Doc.28.8

	
	c) le recueil d’informations pertinentes supplémentaires concernant le déclin actuel des insectes et l’évaluation de ses effets en cascade sur les espèces animales migratrices insectivores, notamment le rôle des insectes dans la connectivité ; et
	
	Informations supplémentaires recueillies
	2024-2026
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé ; voir les recommandations dans UNEP/CMS/COP15/Doc.28.8

	
	d) l’élaboration de lignes directrices pour les actions prioritaires identifiées.

	
	Lignes directrices élaborées
	2024-2026
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé ; voir les recommandations dans UNEP/CMS/COP15/Doc.28.8

	SANTÉ DE LA FAUNE SAUVAGE

	Dec. 14.219
	Le Conseil scientifique est invité à fournir des recommandations sur les questions liées aux espèces migratrices et à la santé, le cas échéant, à la COP15, en notant la création du Groupe de travail du Conseil scientifique de la CMS sur les espèces migratrices et la santé (dont le mandat figure dans le document UNEP/CMS/ScC-SC5/Outcome 11) et du Groupe de travail scientifique sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages.
	Contribuer à la mise en œuvre de la résolution 12.6 (Rev COP14) Santé de la faune sauvage et espèces migratrices et de la résolution 14.18 Grippe aviaire
	Mettre à jour le mandat de la TFAI avec la FAO, examiner si et comment réviser la déclaration de 2023 sur la grippe aviaire, éventuellement convoquer une réunion de la TFAI ; rendre opérationnel le groupe de travail sur les espèces migratrices et la santé, établir sa composition, son programme de travail, préparer une réunion en ligne.

	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Ruth Cromie
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé ; voir les recommandations dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.5 et les documents UNEP/CMS/COP15/Inf.28.5a et UNEP/CMS/COP15/Inf.28.5b

	LIGNES DIRECTRICES INTERNATIONALES DE LA CMS RELATIVES A LA POLLUTION LUMINEUSE DONT SONT VICTIMES LES ESPÈCES MIGRATRICES

	Dec. 14.221
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, est prié d'examiner ces questions en vertu de la Décision 14.222 lors de la 7e ou 8e réunion du Comité de session, y compris d'éventuelles nouvelles preuves d'impacts et des développements concernant les méthodes d'atténuation, et de fournir des recommandations à la COP15 et des conseils au Secrétariat sur la mise en œuvre de la décision 14.222.

	La Déc. 14.222 adressée au Secrétariat lui demande d'envisager la préparation d'annexes supplémentaires aux Directives internationales de la CMS sur la pollution lumineuse, de diffuser les Directives et d'aider les Parties à les mettre en œuvre.
	Les lignes directrices sont mises à jour si nécessaire et communiquées aux parties prenantes concernées.
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé ; voir les recommandations dans UNEP/CMS/COP15/Doc.28.7

	CONSÉQUENCES DE LA POLLUTION PLASTIQUE SUR LES ESPÈCES AQUATIQUES, TERRESTRES ET AVIAIRES

	Dec. 14.225
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources externes:
	

	
	a) en prenant note des travaux déjà entrepris en ce qui concerne la région Asie-Pacifique, d’élaborer un rapport concis résumant l’état des connaissances sur l’impact de la pollution par les plastiques sur les espèces inscrites aux annexes de la CMS qui peuplent les écosystèmes terrestres, d’eau douce et marins d’autres régions, en tenant compte des plastiques de toutes tailles et de tous types, ainsi que des recommandations pour faire face à ces menaces, et de soumettre son rapport à la 15e Session de la Conférence des Parties ; et
	
	Rapport et recommandations
	2024-2026
	
	(Sec. FP Clara Nobbe)
	COP15
	Non abordé.

	
	b) en tenant compte de la Décision 14.42 sur la pollution marine, de collaborer avec d’autres mécanismes scientifiques tels que ceux relevant de la Commission baleinière internationale, du Programme des Nations Unies pour l’environnement et d’autres accords multilatéraux sur l’environnement pour échanger des données et informations pertinentes disponibles, scientifiques et autres, relatives à la prévention et à la réduction de l’impact des plastiques sur les espèces migratrices, notamment le rapport élaboré en vertu de l’alinéa (a).
	Voir aussi Décision 14.42
	Échange d’information 
	En cours 
	Tous les conseillers pour les taxons
	Sec- toutes les équipes taxons 
	Rapport dans le cadre de ce qui précède 
	En cours ; rapporté dans UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.1 .

	CONSÉQUENCES DE LA CULTURE ANIMALE ET DE LA COMPLEXITÉ SOCIALE POUR LA CONSERVATION

	Dec.14.228
	Le Conseil scientifique est prié:
	

	
	a) d’inviter les conseillers nouvellement nommés et possédant les compétences requises à participer aux travaux du groupe de travail d’experts sur la culture animale et la complexité sociale ; et
	
	Nouveaux conseillers invités 
	En cours 
	
	(Sec: Dagmar Zíková, et Heidrun Frisch-Nwakanma)
	N/A 
	En cours.

	
	b) d’examiner les résultats des travaux du groupe de travail d’experts sur la culture animale et la complexité sociale et faire des recommandations à la COP15, sur la base de ses conclusions
	
	Rapport et recommandations examinés
	ScC-SC8
	CEWG président (soutenu par Fernando Spina)
	Mark P. Simmonds
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours ; recommandations contenues dans UNEP/CMS/COP15/Doc.28.13.

	Dec.14.229
	Le Conseil scientifique, par le biais de son groupe de travail d'experts sur la culture animale et la complexité sociale, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, est prié de:
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) promouvoir l'application pratique des connaissances croissantes sur la culture animale et l'apprentissage social dans la gestion de la conservation en:
i) explorant les raccourcis permettant d'intégrer l'apprentissage social dans la gestion, en complément des techniques de gestion traditionnelles, notamment en élaborant des orientations sur les méthodologies de détection de l'apprentissage social et en fournissant des conseils sur l'inférence phylogénétique;
ii) révisant les mises à jour sur les actions concertées liées à la culture et fournir une orientation si nécessaire;
iii) déterminant si d'autres actions concertées liées à la culture doivent être présentées et élaborer des propositions le cas échéant;
iv) réalisant une étude qui identifie les cas dans lesquels l'apprentissage social est impliqué dans les comportements des animaux et les mesures d'atténuation des conflits entre l'homme et la faune sauvage;
v) menant un examen d'exemples à l'intersection de l'apprentissage social et des changements de comportement liés au changement climatique dans les conflits entre l'homme et la faune sauvage;
vi) développant une orientation pour l'engagement avec les parties prenantes afin d'illustrer pourquoi la culture animale et l'apprentissage social sont pertinents pour la conservation ;
vii) poursuivant le développement d'études de cas illustrant l'importance de la culture animale et de l'apprentissage social dans la conservation des espèces inscrites sur la liste de la CMS;
viii) explorant le lien potentiel avec les zones importantes pour les mammifères marins (IMMA), les zones importantes pour les requins et les raies (ISRA) et d'autres outils de conservation basés sur le lieu qui identifient les sites ou les paysages marins importants pour la biodiversité;
ix) explorant les impacts de la chasse sur la structure sociale;
x) étudiant les possibilités d'établir un lien avec le réseau mondial d'observation de la biodiversité GEO BON;
	
	Rapport et recommandations élaborés

Numéro spécial à publier début 2025 et à diffuser dans les accords, les mémorandums d'entente et les initiatives de la CMS
	ScC-SC8
	CEWG président (soutenu par Fernando Spina
	Mark Simmonds
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	En cours.
Recommandations contenues dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.13.
Rapports sur les actions concertées contenus dans UNEP/CMS/COP15/Doc.31.2.1 et 31.2.7.

	Dec.14.229
	b) soutenir la recherche sur la culture animale et l'apprentissage social en :
i. développant une orientation sur la méthodologie de détection de l'apprentissage social ;
ii. encourageant l'intégration d'une variété de « sources de données » sur l'apprentissage social et la culture animale, notamment en explorant les connaissances traditionnelles des peuples autochtones et des communautés locales;
	
	Orientation développée
	ScC-SC8
	CEWG président (soutenu par Fernando Spina)
	Mark Simmonds
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	En cours.
Recommandations contenues dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.13.

	
	c) utiliser les synergies potentielles avec les Accords/MdE/Initiatives de la CMS en :
i. développant un tableau de tous les Accords/MdE/Initiatives de la CMS afin d'identifier les espèces les plus prioritaires ;
ii. compilant des exemples dans un document ou une brochure soulignant la pertinence de la culture animale et de l'apprentissage social;
iii. transmettant cette publication aux Parties et aux Signataires dans le cadre des réunions à venir ; et;
	
	Les publications spécifiques du numéro spécial Phil Trans B sont partagées avec les accords, mémorandums d'entente et initiatives de la CMS concernés.
	ScC-SC8
	CEWG président (soutenu par Fernando Spina)
	Mark Simmonds
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	En cours.
Des groupes de travail connexes ont été mis en place dans le cadre d'ACCOBAMS et d'ASCOBANS.
Recommandations contenues dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.13.

	
	d) renforcer la collaboration avec l'UICN sur les questions relatives à la culture animale, y compris en :
i. attirant l'attention du Congrès mondial de la nature de 2025 sur les questions et les possibilités liées à l'apprentissage social et à la culture animale ;
ii. organisant un atelier en collaboration avec le groupe de spécialistes des conflits et de la coexistence entre l'homme et la faune sauvage de la Commission de la sauvegarde des espèces (CSE) de l'UICN, afin d'étudier plus avant les interactions entre l'homme et la faune sauvage dans le cadre de l'apprentissage social ;
iii. collaborant avec les organes compétents de l'UICN pour développer des synergies en vue d'intégrer l'apprentissage social et les processus culturels dans les activités de gestion.
	
	Collaboration accrue
	2025
	CEWG président (soutenu par Fernando Spina)
	Mark Simmonds
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Collaboration en cours avec l'UICN. Détails dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.13.
Déclaration conjointe CMS-UICN sur l'élevage animal disponible sous la référence UNEP/CMS/COP15/Inf.28.13.

	Résolution 11.23 (Rev.COP12)
Para 6
	Prie le Conseil scientifique de maintenir un groupe de travail intersessions constitué d’experts, chargé d’étudier les conséquences de la culture et de la complexité sociale pour la conservation, en mettant l’accent sur les cétacés, mais sans se limiter à ceux-ci ;

	
	
	En cours
	CEWG président (soutenu par Fernando Spina)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	
	En cours ; projet de termes de référence contenu dans UNEP/CMS/COP15/Doc.28.13.

	Résolution 11.23 (Rev.COP12)
Para 7
	Invite les Conseillers scientifiques de la CMS compétents pour les taxons autres que les cétacés à examiner les conclusions du groupe de travail d’experts et à contribuer à ce groupe d’experts; et

	
	
	En cours
	Fernando Spina
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	
	En cours.

	Resolution 11.23 (Rev.COP12)
Para 8
	Prie le groupe d’experts, sous réserve de la disponibilité des ressources de rendre compte de ses résultats et de toute proposition de travaux futurs, par le biais du Conseil scientifique, à chaque réunion de la Conférence des Parties de la CMS

	Voir aussi Décision 14.229
	Rapport et recommandations (y compris projets de décisions et de résolutions révisées) élaborés
	En cours
	CEWG président (soutenu par Fernando Spina)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	Rapport des conclusions et propositions pour les travaux futurs contenus dans UNEP/CMS/COP15/Doc.28.13.

	ACTIVITÉS FUTURES DE LA CMS CONCERNANT LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

	Résolution 11.28
Para 2
	Demande au Conseil scientifique d’aborder les points suivants: une meilleure compréhension des interactions entre les espèces exotiques envahissantes et les espèces migratrices menacées; l’établissement de priorités pour les interventions et l’amélioration de la coopération internationale ainsi que la mise en place de stratégies de gestion adaptables durant les débats sur des thèmes pouvant intéresser les espèces exotiques envahissantes
	Aucune mesure ne semble avoir été prise depuis la COP11. Le ScC devrait examiner les mesures à prendre, notamment en ce qui concerne la tâche 3.5 du Plan stratégique de Samarkand pour les espèces migratrices 2024 - 2032.
	Les questions identifiées sont abordées
	2024-2026
	João Loureiro
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Non abordé durant cette période intersessionnelle.

	Résolution 11.28
Para 8
	Exhorte le Conseil scientifique à examiner à ses prochaines réunions des options pour renforcer la coopération, la cohérence et la mise en œuvre des politiques relativement aux travaux sur les espèces exotiques envahissantes, d’une manière conforme à leurs mandats, aux arrangements en matière de gouvernance et aux programmes convenus du Conseil scientifique et autre AEM.

	Aucune mesure ne semble avoir été prise depuis la COP11. Le ScC devrait examiner les mesures à prendre, notamment en ce qui concerne la tâche 3.5 du Plan stratégique de Samarkand pour les espèces migratrices 2024 - 2032
	Les questions identifiées sont abordées
	2024-2026
	
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Non abordé durant cette période intersessionnelle.

	ACTIONS CONCERTÉES

	Résolution 12.28 (Rev.COP14) 
Para 6
	Charge le Secrétariat et demande au Conseil scientifique d’encourager et d’aider les Parties à entreprendre les Actions concertées existantes et en élaborer de nouvelles pour mettre en œuvre les dispositions de la Convention, si possible moyennant les instruments de coopération bilatérale et multilatérale existants;
	
	Soutien aux Parties fourni le cas échéant
	En cours
	
	(Sec. membres des équipes des espèces concernées)
	
	En cours.

	Amendement aux Annexes de la CMS

	TAXONOMIE ET NOMENCLATURE

	Dec.14.231
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes:
	

	
	a) d'examiner l'utilité du catalogue of life en tant que source potentielle de toutes les informations taxonomiques et nomenclaturales pour la CMS, y compris l'évaluation des processus de mise à jour de la nomenclature dans le catalogue of life ; et
	
	utilité du Catalogue of Life examiné
	2024-2026
	Stephen Garnett
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.5

	
	b) d’assurer la liaison avec les conseillers en matière de taxonomie et/ou de nomenclature d'autres accords multilatéraux sur l'environnement (AME) en ce qui concerne les difficultés pratiques liées à l'extraction des listes d'espèces pour les AME a une date donnée en vue de leur utilisation en tant que références standard par ces AME.
	
	Coopération avec d'autres AME assurée
	2024-2026
	Stephen Garnett
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8
	Aucune mesure mise en œuvre depuis la COP14

	Résolution 12.27 (Rev.COP14)
Para 3
	Demande au Conseil scientifique d’examiner les versions en ligne des références de poissons, oiseaux et mammifères marins pour les espèces inscrites aux Annexes lors de sa dernière réunion avant chaque session de la Conférence des Parties et d’émettre des recommandations sur la mise à jour ou non du nom de toute espèce inscrite;
	
	Versions en ligne des références examinées et  recommandations fournies à la COP15
	avant la date limite de soumission des documents pour COP15 / ScC-SC8
	Stephen Garnett
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé pour les poissons (le seul groupe taxonomique disposant d'une nomenclature de référence mise à jour en continu). Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.3 et UNEP/CMS/COP15/Inf.29.3a

	ORIENTATIONS CONCERNANT LA CRÉATION D'UNE LISTE CONSULTATIVE D'ESPÈCES AGRÉGÉES PAR FAMILLES ET GENRES INSCRITES À L'ANNEXE II

	Dec.14.233
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, est prié:
	

	
	a) de mettre à jour la liste annexée à la Résolution 14.19, qui fournit des conseils sur les espèces dans des familles agrégées dont une fraction importante franchit cycliquement et de façon prévisible une ou plusieurs des limites de juridiction nationale et dont l'état de conservation est défavorable ; et
	
	la liste annexée à la Résolution 14.19 est mise à jour
	2024-2026
	Stephen Garnett
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.1

	
	b) de rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la présente décision lors de la 15e Session de la Conférence des Parties.
	
	
	avant la date limite de soumission des documents pour  COP15 / ScC-SC8
	Stephen Garnett
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.1

	ORIENTATIONS SUR LE TRAITEMENT DES ESPÈCES INCLUSES DANS LES FAMILLES AGRÉGÉES INSCRITES À L’ANNEXE II

	Résolution 14.19
Para 1
	Prie le Conseil scientifique de tenir une liste d’espèces, telle qu’annexée à la présente Résolution, appartenant à des familles et des genres agrégés inclus dans l’Annexe II afin de fournir des conseils aux Parties leur permettant de déterminer les espèces dont une fraction importante franchit cycliquement et de façon prévisible une ou plusieurs des limites de juridiction nationale et dont l’état de conservation est défavorable ;
	Duplication avec la Décision 14.233 a)
	
	En cours
	Stephen Garnett
	(Sec. FP: Dagmar Zíková)
	
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.1

	TAXONS AVIAIRES SUSCEPTIBLES D'INSCRIPTION

	Dec.14.236
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, est invité à:
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) examiner la liste des espèces figurant à l'annexe de la Résolution 14.20 avant la COP15 et à présenter des propositions de révision;
	
	
	
	Stephen Garnett
	Groupes de travail taxonomiques du ScC;
(Sec. FP.: Ivan Ramirez, Tilman Schneider)
	COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.4

	
	b) élaborer des listes équivalentes pour d'autres groupes taxonomiques en vue de leur adoption lors de la COP15;
	
	Liste d’autres espèces compilée 
	ScC-SC8

	À confirmer
	
	COP15
	Projet achevé pour les chauves-souris, en cours pour les poissons. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.4

	
	c) conseiller sur les taxons aviaires prioritaires à inscrire aux Annexes I et/ou II de la CMS;
	
	
	
	Stephen Garnett
	Groupes de travail taxonomiques du ScC;
(Sec. FP.: Ivan Ramirez, Tilman Schneider)
	COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.4

	
	d) conseiller les Parties sur une approche stratégique visant à maximiser la conservation des taxons aviaires prioritaires ; et
	
	
	
	Stephen Garnett
	Groupes de travail taxonomiques du ScC;
(Sec. FP.: Ivan Ramirez, Tilman Schneider)
	COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.4

	
	e) rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la présente décision lors de la 15e session de la Conférence des Parties.
	
	
	
	Stephen Garnett
	Groupes de travail taxonomiques du ScC;
(Sec. FP.: Ivan Ramirez, Tilman Schneider)
	COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.4

	Résolution 14.20, Para 3.
	Prie le Conseil scientifique d’examiner également les espèces relevant de la catégorie« Données insuffisantes », en coordination avec les autorités chargées de la Liste rougede l’UICN, et de mettre à jour la liste figurant à l’annexe entre les sessions de la Conférence des Parties.
	
	
	
	Stephen Garnett
	Groupes de travail taxonomiques du ScC;
(Sec. FP.: Ivan Ramirez, Tilman Schneider)
	COP15
	Terminé. Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.29.4

	TENIR A JOUR LES LISTES D'ESPÈCES FIGURANT AUX ANNEXES DE LA CMS

	Article IV de la Convention et Décisions 14.234 et 14.30



	Tenir à jour les listes d'espèces figurant aux Annexes de la CMS
	Soutenir le Secrétariat dans la mise en œuvre de l'article VI de la Convention et des décisions 14.234 et 14.30.
	Les informations contenues dans les bases de données en ligne sont mises à jour.
	Pour ScC-SC8
	
	(Sec. FP: Dagmar Zikova)
	ScC-SC8 et éventuellement COP15 si nécessaire
	Terminé ; voir le rapport et les recommandations dans UNEP/CMS/COP15/Doc.29.2 et les documents UNEP/CMS/COP15/Inf.29.2a et UNEP/CMS/COP15/Inf.29.2b

	Questions liées à la conservation des espèces aquatiques

	LES PRISES ACCESSOIRES ET LES AUTRES FORMES DE MORTALITÉ DUES A LA PÊCHE

	Dec.14.33
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, est prié :
	

	
	a) d’identifier les régions où l'examen des niveaux relatifs de prises accessoires de mammifères marins et de tortues marines inscrits aux Annexes de la CMS dans les pêcheries commerciales et artisanales serait une priorité et /ou bénéfique, de collaborer avec toutes les organisations intéressées, notamment les organes de gestions des pêches pour élaborer des études régionales dans le but de réduire les niveaux de prises accessoires de tous les mammifères marins et tortues inscrits sur la liste de la CMS dans les pêcheries commerciales et artisanales ; de recenser et hiérarchiser les pêcheries et les zones dans lesquelles les incidences négatives des prises accessoires sont les plus élevées pour les mammifères marins et les tortues inscrits sur la liste de la CMS ; coopérer avec les organisations pertinentes, notamment les organismes de pêche afin de définir les mesures d'atténuation appropriées des prises accessoires pour les pêcheries relevant de la plus haute priorité et d’élaborer des mesures appropriées d'atténuation des captures accessoires, assorties de plans d'action limités dans le temps
	
	Examens / rapports préparés sur i) les régions où l'examen des niveaux relatifs de prises accessoires serait prioritaire et/ou bénéfique ; ii) les examens régionaux visant à réduire les niveaux de prises accessoires ; iii) les pêcheries et les zones dans lesquelles les effets négatifs des prises accessoires sont les plus importants ; iv) les mesures d'atténuation des prises accessoires les plus appropriées pour les pêcheries les plus prioritaires ; v) les mesures d'atténuation des prises accessoires appropriées avec les plans d'action associés assortis d'un calendrier.

	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Barry Baker
	IOSEA Comité consultatif (AC),
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8,
COP15
	en partie , voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.1.
Nécessite un financement.


	
	b) d’examiner, en collaboration avec le MdE Tortues marines de l'IOSEA et, si possible, la Convention interaméricaine pour la protection et la conservation des tortues marines et le Programme pour l’environnement des Caraïbes, les connaissances actuelles sur les mesures visant à réduire et à atténuer les prises accessoires de tortues marines pour la pêche commerciale et la pêche artisanale, et de formuler des recommandations aux Parties et aux États signataires de l'IOSEA Tortues marines sur les mesures les plus efficaces et les plus appropriées pour réduire et atténuer les prises accessoires, tout en veillant à ce que les mesures recommandées n'agissent pas au détriment d'autres espèces marines inscrites sur la liste de la CMS
	
	Examen des connaissances actuelles sur les mesures visant à réduire et à atténuer les prises accessoires de tortues marines.
Recommandations sur les mesures les plus efficaces et les plus appropriées pour réduire et atténuer les prises accessoires.
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Barry Baker
	IOSEA AC,
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8,
COP15
	En cours/presque terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.1, voir aussi UNEP/CMS/COP15/Inf.25.1.1.

	
	c) d’examiner et d’évaluer, en collaboration avec le Comité consultatif du MdE requins, les données et connaissances actuelles concernant les niveaux de mortalité liée à la pêche des espèces de requins et de raies inscrites sur les listes de la CMS et du MdE requins, et préparer des recommandations concernant la réduction de la mortalité due à la pêche; 
	Entreprendre des études pilotes comme indiqué dans CMS/Sharks/MOS4/Doc.10.7 pour évaluer la mortalité globale des requins et des raies induite par la pêche dans les régions de la Méditerranée et du Pacifique central et oriental.
	Études pilotes réalisées et rapport préparé.
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Rima Jabado 

	Comité consultatif du MdE Requins
(Sec FP: Andrea Pauly)

	ScC-SC8,
COP15
	En cours.

	
	d) en collaboration avec d'autres parties prenantes concernées, d’assurer le recoupement avec les travaux sur les prises accessoires d'oiseaux de mer, afin de garantir la prise en compte des implications entre les taxons, et d’identifier les possibilités de collaboration future entre les taxons sur le traitement de la mortalité induite par la pêche;
	Collaborer avec BirdLife International pour évaluer les mesures d'atténuation des prises accessoires d'oiseaux de mer et leurs implications pour d'autres taxons. 
	
	ScC-SC8
date limite de soumission des documents
	Barry Baker et Rima Jabado 
	(Sec FP: Andrea Pauly, Ivan Ramirez)
	ScC-SC8,
COP15
	En cours.

	
	e) d'évaluer l'expérience acquise en matière de stratégies d'atténuation des prises accidentelles pour les mammifères marins telles qu’élaborées pour la COP13, les requins et les raies préparées pour la COP14, les oiseaux de mer telles que conçues par l'AEWA et le Groupe de travail sur les prises accidentelles d'oiseaux de mer de l'ACAP en collaboration avec la CMS, et les tortues marines telles qu’élaborées dans le cadre du paragraphe 14.33 (b), ainsi que toute nouvelle information scientifique pertinente, de préparer un rapport de synthèse sur toutes les espèces et une mise à jour de la Résolution 12.22 sur les prises accidentelles pour la COP15 ; et
	
	Rapports et amendements proposés à la Res.12.22
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Barry Baker et Rima Jabado
	Groupe de spécialistes des cétacés de l'UICN 
(Sec FP: Jenny Renell, Andrea Pauly, Ivan Ramirez, Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8, COP15
	Cela ne pourra être fait avant la COP16. Sous réserve de financement.

	
	f) de rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de cette Décision (a) – (c) lors de la 15e Session de la Conférence des Parties
	
	COP15 document 
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Barry Baker 
	(Sec FP: Andrea Pauly)
	COP15
	Il est suggéré de se concentrer sur les poissons d’eau douce pour le prochain triennat , voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.1.

	Res. 12.22
	Prises accessoires

	Para 16
	Invite le Conseil scientifique et le Groupe de travail sur les prises accessoires à préconiser à la Conférence des Parties, selon qu'il conviendra, des actions concertées à prendre par les Parties concernant les espèces inscrites aux Annexes I et II qui sont affectées par les prises accessoires.
	
	Recommandation pour des actions concertées
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Barry Baker 
	(Sec FP: Andrea Pauly)
	COP15
	En cours.

	Para 17
	Charge le Conseil scientifique et le Groupe de travail sur les prises accessoires de définir pour chaque situation particulière (type d’engin, espèce, zone de pêche et saison) les techniques d’atténuation les plus efficaces, qui doivent s’appuyer sur les initiatives existantes dans le secteur des pêches et les compléter.
	Mise en œuvre par le biais de la Déc. 14.33 a) pour les mammifères marins et b) pour les tortues marines ; déjà mise en œuvre pour les requins et les raies ; des orientations ont déjà été élaborées pour la COP14.
	Identification des techniques d'atténuation les plus efficaces pour chaque situation particulière de prise accessoire (voir la décision 14.33 a et b ci-dessus).
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Barry Baker
	BMI CBI
AC MdE Requins
AC MdE ISOSEA
(Sec FP: Andrea Pauly, Heidrun Frisch-Nwakanma et Jenny Renell) 
	COP15 
	Partiellement mis en œuvre pour les requins et les raies, les mammifères marins et les tortues marines, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.1.

	Para 18
	Demande au Conseil scientifique de prendre en considération toute information scientifique ou technique soumise par les États de l’aire de répartition ou d’autres organismes pertinents concernant les impacts des prises accessoires sur les espèces migratrices, en particulier par les Accords affiliés à la CMS.
	
	
	En cours
	Barry Baker 
	(Sec FP: Andrea Pauly)
	Pour chaque réunion du Conseil scientifique, 
	En cours.

	Para 20
	Prie le Secrétariat, le Conseil scientifique et les Parties de poursuivre et d’accroître leurs efforts de collaboration avec d’autres instances internationales, le cas échéant, les ORGP, dans le but d’éviter les doubles emplois, d’augmenter les synergies et d’accroître la visibilité de la CMS et de ses Accords sur les espèces aquatiques au sein de ces instances
	
	
	En cours
	Barry Baker 
	AC MdE Requins
(Sec FP: Andrea Pauly)
	
	En cours.

	Dispositifs de concentration des poissons

	Dec. 14.36
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, de:
	

	
	a) évaluer la relation entre les DCP et les débris marins et à établir des principes relatifs aux meilleures pratiques pour éviter leur perte, la prise de spécimens d'espèces marines sauvages dans ces dispositifs, et l'échouage de DCP dans les coraux, les mangroves et d'autres habitats aquatiques et côtiers, et pour réduire la contribution des DCP à la pollution plastique. Cette démarche comprendra une mise en relation avec la Fondation internationale pour la viabilité des produits de la mer (ISSF), dans le cadre des efforts qu'elle déploie pour améliorer la conception des DCP, ainsi qu'avec les organismes de pêche compétents;
	
	Évaluation de la relation entre les DCP et les débris marins. Principes établis
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Jenny Renell)
	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.3 et UNEP/CMS/COP15/inf.25.1.3.

	
	b) envisager la réalisation d’une éventuelle étude de cas sur les DCP en tant que source de débris marins, par exemple en mer Méditerranée, pour :
i. évaluer si les réglementations existantes sont bien respectées, 
ii. recommander des mesures de gestion et de contrôle environnementaux afin d'éviter la perte d'engins, et 
iii. étudier les moyens d'améliorer la récupération des DCP perdus sans danger pour l'environnement ; et
	
	Étude de cas en Méditerranée entreprise
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	ACCOBAMS
OceanCare
(Sec FP: Jenny Renell)
	ScC-SC8
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.3 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.1.3.

	
	c) faire rapport à la 15e Session de la Conférence des Parties sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la présente Décision
	
	COP15 document
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.3.

	Maltraitance et mutilation d'oiseaux marins dans les pêcheries

	Dec. 14.40
	Le Conseil scientifique est prié de continuer à suivre la question des mauvais traitements infligés aux oiseaux de mer dans les pêcheries au cas où d’autres cas de mutilation seraient portés à son attention.
	
	
	ScC-SC8
date limite de soumission des documents – seulement s'il y a quelque chose à signaler
	Graeme Taylor 

	Conseillers nommés par les Parties pour les pays du sud-ouest de l'Atlantique  (Sec FP: Melanie Virtue)
	COP15 – seulement s'il y a quelque chose à signaler 
	En cours

	Pollution marine

	Dec. 14.42
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes:
	

	
	a) d’identifier les formes prioritaires de pollution affectant les espèces marines inscrites aux annexes de la CMS, en évitant tout chevauchement avec les Décisions 14.44 – 14.47 sur le bruit marin et avec les Décisions 14.221 – 14.222 sur la pollution lumineuse, de réaliser un examen de ces menaces, y compris les impacts cumulatifs, et de recenser les zones présentant une interaction importante entre la pollution marine et les espèces marines migratrices ;
	Faire le point sur les menaces que la pollution fait peser sur les espèces marines migratrices. 
 
	Document élaboré 
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds 
	(Sec FP: Melanie Virtue) 
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.2.1.

	
	b) d’encourager la collaboration avec les accords connexes pertinents, la CBI, le processus AIMM pour les mammifères marins, le processus ISRA pour les requins et les raies, et d'autres instances au sien desquelles des initiatives similaires sont étudiées;
	
	
	ScC-SC8
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Melanie Virtue) 
	COP15
	Terminé via 14.42 d).

	
	c) en ce qui concerne la pollution plastique, comme indiqué au point 14.42 (a), de mener à bien les activités conjointement avec la mise en œuvre de la Décision 14.225 sur la pollution plastique;
	
	
	ScC-SC8
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds 

	(Sec FP: Melanie Virtue et autres équipes taxa) 
	COP15
	En cours.

	
	d) d’organiser un atelier d'experts pour permettre de recenser les espèces, les populations et les habitats prioritaires qui nécessitent une action immédiate, à partir des résultats de l'examen susmentionné, et d'élaborer des recommandations à soumettre à l'examen de la ScC-SC8; et
	Organiser un atelier virtuel en tenant compte de l'examen fourni à la COP14. 
	Espèces, populations et habitats prioritaires identifiés
	ScC-SC8
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds 

	OceanCare
(Sec FP: Melanie Virtue) 
	ScC-SC8, COP15 
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.2.1.

	
	e) pour soutenir l'atelier décrit au point 14.42 (d), de mettre en place un groupe de pilotage composé d'experts compétents pour guider l'orientation, l'ordre du jour et les autres modalités de l'atelier.
	
	Groupe de pilotage mis en place 
	Pendant ou après ScC-SC8 
	Mark Simmonds 
	(Sec FP: Melanie Virtue) 
	COP15
	Complété.

	Res. 12.20 
	Débris marins

	Para 8
	Encourage le Conseil scientifique, avec l’appui du Secrétariat, à promouvoir prioritairement la recherche sur les effets des microplastiques sur les espèces les ingérant, et à soutenir la recherche sur le rôle de la couleur, de la forme ou du type de matière plastique sur la probabilité de causer un dommage
	
	À intégrer dans les activités relatives aux différents groupes taxonomiques, le cas échéant
	En cours
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	En cours.

	Para 9
	Encourage en outre le Conseil scientifique à promouvoir l’harmonisation ou la standardisation des protocoles utilisés pour l’analyse des déchets marins, en ce compris les microplastiques, au sein des organismes échoués;
	
	
	En cours
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	En cours.

	Para 11
	Demande que les groupes de travail établis sous le Conseil scientifique abordent la question des débris marins, lorsque nécessaire, pour développer le travail de la Convention sur ce sujet
	
	
	En cours
	Groupes de travail (GT) du ScC 
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	En cours.

	Para 37
	Prie le Conseil scientifique, avec l’appui du Secrétariat, de poursuivre les travaux de la Convention sur la question des débris marins et d’étudier la faisabilité d’une coopération étroite avec d’autres accords relatifs à la biodiversité, par l’intermédiaire d’un groupe de travail multilatéral
	Voir aussi Décision 14.33 Prises accessoires  
	
	En cours
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	En cours.

	Bruit marin

	Dec. 14.45
	Le Groupe de travail conjoint CMS, ACCOBAMS et ASCOBANS sur le bruit est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, de:
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) fournir un examen par les pairs de l'information de soutien technique mise à jour pour les Lignes directrices de la famille de la CMS pour les évaluations de l'impact sur l’environnement des activités génératrices de bruit en milieu marin;
	
	Examen mis à jour fourni
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds & Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Non traité, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.2.

	
	b) préparer une analyse des lacunes des directives disponibles auprès de la CMS et d'autres forums et identifier où d'autres directives sont nécessaires sur l'atténuation des effets du bruit marin afin de répondre aux besoins des espèces migratrices et de leurs proies ;
	
	Analyse des lacunes préparée
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Non traité, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.2.

	
	c) préparer un rapport sur l'état des connaissances concernant les impacts du bruit et les mesures d'atténuation du bruit pour les espèces de mammifères d'eau douce inscrites aux annexes de la CMS et évaluer la nécessité d’orientations spécifiques pour les habitats d'eau douce ; et
	
	Rapport préparé
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.2 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.2.2.

	
	d) faire rapport au Conseil scientifique lors de la 8ème réunion de son Comité de session sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la présente Décision.
	
	Rapport fourni
	ScC-SC8 
date limite de 
soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.2.

	Dec. 14.46
	Le Conseil scientifique est prié de:
	

	
	a) conseiller le Secrétariat et le Groupe de travail conjoint sur le bruit sur les domaines dans lesquels il convient de concentrer les efforts pour soutenir la mise en œuvre des mesures d'atténuation;
	
	Conseil donné
	En cours
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours.

	
	b) fournir des conseils sur le rôle futur de la Convention afin de s'assurer que les gouvernements et les autres parties prenantes continuent à recevoir des conseils opportuns et efficaces, en utilisant et en s'appuyant sur les travaux menés dans d'autres enceintes;
	
	Conseil donné
	ScC-SC8 
date limite de 
soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours.

	
	c) examiner les recommandations du Groupe de travail conjoint sur le bruit concernant la nécessité d'élaborer de nouvelles orientations sur l'atténuation des effets du bruit marin, y compris des orientations spécifiques concernant les espèces de cétacés d'eau douce, et faciliter leur élaboration en conséquence, en vue de présenter tout résultat à la 15e Session de la Conférence des Parties; et

	
	Recommandations examinées et développées davantage
	ScC-SC8 
date limite de 
soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.2.

	
	d) sous réserve de la disponibilité de ressources externes, en collaboration avec le Groupe de travail conjoint sur le bruit et, s’il y a lieu, les autorités nationales compétentes, évaluer l'application et l'efficacité des lignes directrices existantes concernant l'impact des sonars militaires et d'autres sources de bruit provenant d’activités militaires sur les espèces migratrices et examiner si de nouvelles lignes directrices seraient utiles pour traiter de ces impacts et de leur atténuation.

	
	Évaluation élaborée et recommandations fournies
	ScC-SC8 
date limite de 
soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	Non traité, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.2 pour plus de détails.

	Res. 12.14
	Impacts négatifs des bruits anthropiques sur les cétacés et d’autres espèces migratrices

	Para 10
	Reconnaît que les travaux effectués concernant les bruits sous-marins évoluent rapidement, et demande au Conseil scientifique, en collaboration avec le Groupe de travail conjoint sur le bruit de la CMS, de l’ACCOBAMS et de l’ASCOBANS, d’examiner et actualiser ces Lignes directrices de façon périodique ;
	
	Recommandation
	ScC-SC8 
date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours.

	Para 23
	Prie le Conseil scientifique, avec le soutien du Groupe de travail conjoint sur le bruit de la CMS, l’ACCOBAMS et l’ASCOBANS, de continuer à suivre les nouvelles informations disponibles sur les effets du bruit sous-marin sur les espèces marines, ainsi que sur une évaluation et une gestion efficace de cette menace, et de formuler des recommandations aux Parties, selon qu’il convient ;
	
	Recommandations formulées
	En cours
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours.

	Réduire le risque de collision avec les navires pour la mégafaune marine

	Dec. 14.49
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes:
	

	
	a) d’examiner les rapports soumis par les Parties dans le cadre de leurs Rapports nationaux sur la mise en œuvre des paragraphes (a) à (c) de la Décision 14.48 et de formuler des recommandations aux Parties ;
	
	Rapports examinés et recommandations formulées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Barry Baker
	(Sec FP: Andrea Pauly)
	COP15
	Non traité. Les rapports nationaux ne sont pas disponibles à temps.

	
	b) de travailler en collaboration avec la CBI et l’Organisation maritime internationale (OMI) afin d’identifier les zones où les cétacés inscrits aux annexes de la CMS courent un risque élevé de collision avec les navires, notamment en cartographiant les voies de transport maritime par rapport aux aires importantes pour les mammifères marins (IMMA), d’élaborer des avis sur la mise en place de mesures de changement d'itinéraire appropriées, y compris l'évitement de certaines zones et/ou l'établissement de restrictions de la vitesse des navires pour les habitats clés des cétacés, et de formuler des recommandations aux Parties;
	
	Zones à haut risque identifiées, conseils et recommandations formulés
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	ACCOBAMS
IFAW
(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Partiellement achevé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.3.2.

	
	c) d’évaluer le risque de collision pour d'autres taxons de la mégafaune marine inscrits aux annexes de la CMS qui sont susceptibles de subir des collisions avec des navires, et d’identifier les zones où les mesures de conservation sont les plus nécessaires, en prenant également en considération les informations disponibles sur les aires importantes pour les requins et les raies (ISRA) identifiées et de futures informations sur les zones importantes pour les tortues marines (IMTA) ; e
	
	Risque de collision évalué pour les espèces les plus importantes de la mégafaune marine et identification des points chauds
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Rima Jabado
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	Non abordé.

	
	d) de rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de cette Décision lors de la 15e session de la Conférence des Parties.
	
	Document COP15 élaboré
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	
	(Sec FP: Andrea Pauly)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.3.2.

	Activité d’exploitation minière des grands fonds marins et espèces migratrices

	Dec. 14.52
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes:
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) d’élaborer un rapport sur l’état des connaissances des impacts de l’activité d’exploitation minière des grands fonds marins sur les espèces migratrices, leurs proies et leurs écosystèmes, y compris en identifiant les lacunes en matière de connaissances qui devraient être comblées;
	Élaborer un mandat et identifier les partenaires de mise en œuvre potentiels.
	Rapport élaboré 
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.3.

	
	b) sur la base des résultats du rapport susmentionné, de collaborer avec l’Autorité internationale des fonds marins pour partager les compétences, et d’élaborer des orientations particulières en matière d’EIE le cas échéant, en plus de toute autre orientation pertinente disponible, qui tiennent compte des impacts de l’activité d’exploitation minière des grands fonds marins sur les espèces migratrices, leurs proies et leurs écosystèmes ; et
	
	EIE spécifique et autres orientations pertinentes élaborées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	Rima Jabado
(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Question non abordée. Sous réserve de financement.

	
	c) de rendre compte à la Conférence des Parties à sa 15e session, des progrès accomplis dans la mise en œuvre de cette décision.
	
	
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.2.3.

	Observation de la vie sauvage marine

	Dec. 14.55
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes:
	

	
	a) d’élaborer un rapport pour évaluer les effets à long terme et l'importance biologique des perturbations causées par les interactions entre les bateaux et l'eau pour toutes les espèces marines inscrites sur la liste de la CMS, et de faire des recommandations aux Parties;
	
	Rapport élaboré
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	CBI
Rima Jabado
(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Non traité en raison du manque de financement et de la courte période intersessionnelle, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	
	b) de recommander les zones dans lesquelles les activités devraient être strictement limitées aux activités nautiques à une distance accrue pour les populations particulièrement vulnérables, et de faire des recommandations aux Parties;
	
	Recommandations formulées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Non traité en raison du manque de financement et de la courte période intersessionnelle, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	
	c) étudier l'opportunité d'élaborer des orientations concernant l'utilisation de drones aériens et sous-marins, ainsi que d'autres technologies pertinentes, à proximité de la faune et de la flore marines lors d'activités récréatives ; et
	
	Recommandations formulées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Non traité en raison du manque de financement et de la courte période intersessionnelle, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	
	d) de rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de cette décision lors de la 15e Session de la Conférence des Parties.
	
	
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	Res. 11.29 (Rev.COP12)
	Observation de la vie sauvage marine en bateau dans le cadre d’un tourisme durable

	Para 10
	Demande au Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, de procéder à des examens périodiques de l'état de connaissance des impacts des activités d'observation de la vie sauvage marine en bateau sur les espèces migratrices et de recommander des mesures ou des lignes directrices détaillées et ajustées, le cas échéant
	
	Examens périodiques effectués  
	En cours 
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15 
	En cours.

	Aires importantes pour les mammifères marins

	Dec. 14.59
	Le Conseil scientifique est prié de collaborer avec les CSE/CMAP de l’UICN sur les zones de protection des mammifères marins pour intégrer les données sur les mammifères marins inscrits aux Annexes de la CMS dans l'identification des AIMM.
	
	Données sur les mammifères marins inscrits aux Annexes de la CMS intégrées dans l'identification des AIMM.
	En cours
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15 
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.3.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.3.1b.

	Aires importantes pour les requins et les raies (AIRR)

	Dec. 14.63
	Le Conseil scientifique est prié de travailler avec le Groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN, en collaboration avec les experts des organismes régionaux de gestion des pêches et des organismes consultatifs compétents, les Groupes (de spécialistes) des conventions sur les mers régionales et le Comité consultatif du Mémorandum d'entente sur les requins, d'une manière rentable et en évitant tout double emploi, à l'identification des AIRR pour les espèces de requins et de raies inscrites aux annexes de la CMS, en partageant des informations et des données et en contribuant aux ateliers d'experts sur les AIRR
	
	Avis fourni au SSG de la CSE de l'UICN
	En cours
	Rima Jabado
	(Sec FP: Andrea Pauly)
	COP15
	

	Écosystèmes d’herbiers marins

	Dec. 14.67
	Le Conseil scientifique est invité, sous réserve de la disponibilité de ressources, à
	

	
	a) fournir un soutien technique aux Parties afin de dresser un inventaire des espèces migratrices qui utilisent des herbiers marins et de celles qui contribuent à leur fonctionnement, des écosystèmes d’herbiers marins les plus importants pour les espèces migratrices à l’échelle mondiale, des principales menaces passées et actuelles qui pèsent sur les herbiers marins et des facteurs de la dégradation et de la disparition de ces écosystèmes, ainsi que des mesures de conservation nécessaires pour réduire la disparition des herbiers marins et les restaurer ; et
	
	Soutien technique fourni
	Sur demande
	Barry Baker (interim)
	Rima Jabado
(Sec FP: Abdelmenam Mohamed)
	COP15
	Pas encore démarré.

	
	b) collaborer avec le MdE sur le dugong et d'autres organisations ou initiatives intergouvernementales telles que le Centre du patrimoine mondial de l'UNESCO ou le Groupe de spécialistes des herbiers marins de la CSE de l'UICN, afin d'accélérer le processus décrit au paragraphe 14.67 (a).
	
	
	En cours
	Barry Baker (interim)
	(Sec FP: Abdelmenam Mohamed)
	COP15
	Notification 2025/024 envoyée aux Parties pour partager l’enquête sur les herbiers marins afin d’appuyer l’ inventaire au point (a).

	Priorités de conservation pour les cétacés

	Dec. 14.72
	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité de ressources externes et, le cas échéant, avec le soutien du Groupe de travail sur les mammifères aquatiques, est prié:
	

	
	a) en coopération avec le Groupe de travail sur la viande d'animaux sauvages aquatiques, de quantifier la chasse à la baleine contemporaine et les prélèvements de viande d'animaux sauvages aquatiques de tous les cétacés inscrits à l'Annexe I de la CMS dans toutes les régions, et de faire des recommandations aux Parties;
	
	Rapport et Recommandations formulés
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	Mark Simmonds
AWMWG
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma, Jenny Renell)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.4.1a.

	
	b) dans le contexte des menaces liées au changement climatique, d’élaborer un rapport sur les impacts potentiels des migrations induites par le climat sur le bien-être et les résultats en matière de conservation des espèces de cétacés concernées, et de formuler des recommandations à l'intention des Parties;
	
	Rapport et Recommandations formulés
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds
	Vanesa Tossenberger
Des Thompson
ACCOBAMS
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma, Jenny Renell)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.4.1b.

	
	c) de recommander l'utilisation de protocoles standard d'échouage et de nécropsie, en tenant compte du travail effectué par l'ACCOBAMS, l'ASCOBANS et la CBI, afin d'aider à enquêter sur les causes des événements de mortalité;
	
	
	En cours
	Mark Simmonds
	Vanesa Tossenberger
(Sec FP: Jenny Renell)
	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1.

	
	d) d’élaborer un rapport sur la surveillance, le bien-être et la conservation des cétacés « hors habitat »,inscrits aux Annexes de la CMS, de fournir des conseils sur les réponses appropriées à leur apporter et de formuler des recommandations aux Parties;
	
	Rapport et Recommandations formulés
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds

	Vanesa Tossenberger
OceanCare
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma, Jenny Renell)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.4.1c.

	
	e) de synthétiser la recherche sur la compréhension émergente de la façon dont le bien-être des cétacés peut avoir un impact sur les résultats de la conservation, et de faire des recommandations aux Parties ; et
	
	Rapport et Recommandations formulés
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Mark Simmonds

	Vanesa Tossenberger 
Karen Stockin
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	Question non traitée en raison d'une courte période intersessionnelle et d'un manque de financement.

	
	f) d’examiner les recommandations pour une action future potentielle du Conseil scientifique telles que contenues dans le document UNEP/CMS/COP14/Inf.27.5.1b et de faire des recommandations à la 15e session de la Conférence des Parties sur les actions prioritaires à mener au cours de la période intersessions suivante.
	
	Recommandations formulées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	Mark Simmonds
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma, Jenny Renell)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.4.1d.

	Rôle des cétacés dans le fonctionnement des écosystèmes

	Dec. 14.74
	Le Conseil scientifique, par l’intermédiaire de son Groupe de travail sur les mammifères aquatiques, est prié de fournir des conseils et des contributions en ce qui concerne l'extension des travaux sur le rôle des cétacés dans le fonctionnement des écosystèmes, en étroite collaboration avec la CBI
	
	Conseils fournis
	En cours
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Jenny Renell)
	COP15
	Terminé, voir U NEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1.

	Plan d'action pour les cétacés dans la région de la mer Rouge

	Dec. 14.77
	Le Conseil scientifique, avec le soutien du Groupe de travail sur les mammifères aquatiques est prié:
	
	
	
	
	
	
	

	
	a) de fournir des conseils et de contribuer à l'élaboration d'un Plan d'action pour les cétacés dans la région de la mer Rouge ; et
	
	Conseils fournis
	Sur demande 
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Jenny Renell)
	
	Non commencé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.2.

	
	b) d’examiner le projet final de plan d'action lors de la dernière réunion du Comité de session avant la COP15 et faire des recommandations aux Parties.
	
	Projet de Plan d’action examiné
	ScC-SC8
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Jenny Renell)
	ScC-SC8
	Non commencé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.2.

	Res. 14.9
	Priorités de conservation pour les cétacés

	Para 6
	Demande au Conseil scientifique et au Secrétariat de poursuivre et d’accroître les efforts de collaboration avec d’autres forums internationaux pertinents, notamment la Commission baleinière internationale et ses comités scientifiques et de conservation, ainsi que le Groupe de spécialistes des cétacés de la Commission de la sauvegarde des espèces de l’UICN, en vue d’éviter les doubles emplois, d’accroître les synergies et de faire mieux connaître la CMS et ses accords relatifs aux cétacés dans ces forums
	
	
	En cours 
	Vanesa Tossenberger Mark Simmonds
	IUCN CSG
(Sec FP: Jenny Renell)
	
	En cours.

	Para 7
	Prie le Conseil scientifique de continuer à soutenir son Groupe de travail sur les mammifères aquatiques présidé par le Conseiller pour les mammifères aquatiques nommé par la COP, et encourage la participation d’autres conseillers scientifiques, de représentants des organes scientifiques ou consultatifs d’accords de la CMS sur les mammifères aquatiques, et d’autres spécialistes compétents ; 
	
	
	En cours 
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	
	En cours.

	Res. 11.22 (Rev.COP12)
	Captures de cétacés vivants dans leur milieu naturel  à des fins commerciales

	Para 4
	Demande au Secrétariat et au Conseil scientifique de chercher à renforcer la coopération et la collaboration avec la CITES et la CBI afin de protéger les espèces de petits cétacés qui risquent d’être capturés vivants dans leur milieu naturel
	
	
	En cours 
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	En cours.

	Res. 12.17
	Conservation et gestion des baleines et de leurs habitats dans la région de l'Atlantique sud

	Para 5
	Prie le Secrétariat et le Conseil scientifique de collaborer avec les Comités scientifiques et de conservation de la Commission baleinière internationale pour mieux faire comprendre la contribution des cétacés au fonctionnement des écosystèmes marins, notamment en co-organisant un atelier pour examiner les données existantes et la recherche et identifier les opportunités d'élargir ce travail
	Voir Décisions 14.74-14.75
	
	En cours 
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	En cours.

	Para 6
	Invite le Conseil scientifique à promouvoir les travaux destinés à combler les lacunes importantes dans les connaissances et les orientations futures de la recherche pour appuyer la mise en œuvre du Plan d'action et d'autres mesures de conservation dans la région de l'Atlantique Sud
	Voir Décisions 14.79-14.80

	
	En cours 
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	En cours.

	Plan d'action par espèce pour le dauphin à bosse de l'Atlantique (Sousa teuszii)

	Dec. 14.84
	Le Conseil scientifique, par l’intermédiaire de son Groupe de travail sur les mammifères aquatiques est prié:
	

	
	a) de soutenir le Secrétariat dans l'élaboration d'un modèle de rapport simple conçu pour recueillir des informations sur la mise en œuvre du Plan d'action par espèce;
	
	Modèle de rapport élaboré
	2024
	Vanesa Tossenberger
	CCAHD
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8 / COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.2.

	
	b) d’examiner les informations fournies par les Parties sur la mise en œuvre du Plan d'action par espèce et prépare un bref résumé et une analyse ; et
	
	Informations examinées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	CCAHD
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.2 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.4.2b.

	
	c) de formuler des recommandations sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d'action par espèce lors de la dernière réunion du Comité de session du Conseil scientifique avant la COP15.
	
	Recommandations formulées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	CCAHD
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.2.

	Dec. 14.85
	Le Conseil Scientifique est prié:
	

	
	a) d’examiner les informations fournies par les Parties sur la mise en œuvre du Plan d'action par espèce, ainsi que le résumé et l'analyse et les recommandations du Groupe de travail sur les mammifères aquatiques qui en découlent ; et
	
	Information, analyse, recommandations examinées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.2.

	
	b) de fournir des orientations sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d'action jusqu'à la COP15
	
	Orientations fournies
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.2.

	Siréniens, pinnipèdes et loutres

	Dec. 14.90
	Le Conseil scientifique, par l’intermédiaire de son Groupe de travail sur les mammifères aquatiques est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources nécessaires:
	

	
	a) d’examiner les menaces pesant au niveau régional sur les mammifères marins autres que les cétacés inscrits aux annexes de la CMS en donnant la priorité aux espèces ou aux populations qui ne sont pas actuellement couvertes par les accords de la CMS et/ou dont l'état de conservation est moins favorable;
	Accorder la priorité aux espèces, élaborer un mandat pour examen
	Rapports développés (espèces à confirmer)
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	OceanCare
(Sec FP: tbc)
	ScC-SC8
	Non traité, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	
	b) sur la base de cette évaluation des menaces et des priorités régionales, de préparer des recommandations détaillées pour ces autres espèces de mammifères aquatiques, pour examen par le Conseil scientifique ; et
	
	Recommandations formulées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	OceanCare
(Sec FP: tbc)
	ScC-SC8
	Non traité, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	
	c) d’évaluer si d'autres espèces de siréniens, de pinnipèdes ou de loutres pourraient répondre aux critères d'inscription aux Annexes I ou II de la CMS et pourraient bénéficier d'une telle inscription
	Consulter les groupes de spécialistes de la CSE de l'UICN
	Évaluation élaborée
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	OceanCare
(Sec FP: tbc)
	ScC-SC8
	Non traité, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	Dec. 14.91
	Le conseil scientifique est prié d’examiner les évaluations des menaces régionales et les recommandations résultantes élaborées par le groupe de travail sur les mammifères aquatiques et formuler des recommandations à la COP15.
	
	Évaluation et recommandations examinées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Vanesa Tossenberger
	(Sec FP: tbc)
	COP15
	Non traité, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.24.

	Tortues marines

	Dec. 14.94
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources:
	

	
	a) d’examiner, dans la mesure du possible en collaboration avec le Mémorandum d’entente sur la conservation et la gestion des tortues marines et de leurs habitats dans l’Océan Indien et l’Asie du sud-est (MdE Tortues marines de l’IOSEA) et la Convention interaméricaine pour la protection et la conservation des tortues marines, les informations scientifiques pertinentes portant sur la conservation et les menaces pour les tortues marines dans un contexte spécifique aux régions et aux espèces, notamment leur vulnérabilité au changement climatique, les menaces de la pollution par le plastique et de la pollution lumineuse sur les jeunes après l’éclosion, et l’identification d’habitats qui résistent aux changements climatiques, car ces habitats auront besoin de mesures de conservation plus vigoureuses au fil du temps ; et
	
	Rapport élaboré
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Carlos Mario Orrego Vásquez
	IOSEA AC 
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.5.

	
	b) sur la base de cet examen, d’élaborer de nouvelles recommandations pour la conservation de toutes les espèces de tortues marines figurant aux Annexes I ou II de la Convention, notamment pour la préservation des plages de nidification actuelles et pour l’identification de nouvelles plages de nidification, et réunir les options existantes et innovantes en matière de gestion susceptibles d’atténuer les effets des changements climatiques, notamment les projets de rafraichissement et de remise en état des plages, pour présentation à la 15e session de la Conférence des Parties.
	
	Recommandations / projet de Résolution
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Carlos Mario Orrego Vásquez
	IOSEA AC 
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.5.

	Plan d'action par espèce pour la tortue imbriquée (eretmochelys imbricata) en Asie du Sud-Est et dans la région de l'océan Pacifique ouest

	Dec. 14.99
	Le conseil scientifique est prié:
	

	
	a) de considérer le rapport reçu du Groupe directeur sur la mise en œuvre du Plan d'action, comme prévu dans le doc. CMS/IOSEA/ Hawksbill-SSAP/Doc.8; et

	
	Rapport considéré
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Carlos Mario Orrego Vásquez
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.5 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.5b.

	
	b) de fournir des orientations sur la poursuite de la mise en œuvre du plan d'action jusqu'à la COP15
	
	Orientations fournies
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Carlos Mario Orrego Vásquez
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.5.

	Plan d'action par espèce pour l'ange de mer (Squatina squatina) en mer Méditerranée

	
	Dans la Décision 14.101, il est demandé aux Parties qui sont des Etats de l'aire de répartition de l'espèce de fournir un bref rapport de synthèse et une analyse sur la mise en œuvre du Plan d'action par espèce pour l'ange de mer en Méditerranée à temps pour la dernière réunion du Comité de session avant la 15ème réunion de la Conférence des Parties (COP15) et de faire des recommandations sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d'action par espèce pour l'ange de mer en Méditerranée à la COP15 ; et …

	Examiner le rapport de synthèse et l'analyse, y compris les recommandations des États de l'aire de répartition sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d'action par espèce pour l'ange de mer en Méditerranée à la COP15.
	Orientations fournies
	ScC-SC8
	Rima Jabado
	(Sec. FP: Andrea Pauly)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.6.3 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.6.3e.

	Poissons d'eau douce

	Dec. 14.112
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, de:
	

	
	a) mettre à jour l'étude sur les poissons d'eau douce figurant dans le document UNEP/CMS/Inf.10.33;
	
	Étude mise à jour
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents 
	Zeb Hogan 
	IUCN
(Sec FP: Melanie Virtue)
	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.6.1.

	
	b) fournir des avis sur l'élaboration d'un plan d'action multi-espèces pour les poissons d'eau douce afin de répondre aux principales menaces pesant sur ce groupe d'espèces ; et
	
	Conseils fournis
	Comme demandé
	Zeb Hogan
	(Sec FP: Melanie Virtue)

	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.6.1.

	
	c) rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de cette Décision lors de la 15e Session de la Conférence des Parties.
	
	
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents

	
	(Sec FP: Melanie Virtue)

	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.6.1.

	Viande d’animaux sauvages aquatiques

	Dec. 14.187
	Le Conseil scientifique, par le biais de son Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques, est prié:
	

	
	a) d’élaborer des critères pour déterminer si certains requins et raies inscrits à l’Annexe II devraient être inclus dans le champ d’application du Groupe de travail;
	
	Critères et Recommandations formulés
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	Rima Jabado
(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma, Andrea Pauly)
	ScC-SC8
	Non abordé.

	
	b) de recueillir et présenter des informations sur les prélèvements d’oiseaux de mer pour la viande d’animaux sauvages aquatiques en collaboration avec les groupes de travail sur les prises illégales établis par la Résolution 11.16 (Rev.COP14);
	
	Rapport élaboré
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	AWM WG Chair (supported by Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma, Andrea Pauly)
	ScC-SC8
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.4 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.1.4.

	
	c) de collaborer avec les groupes de spécialistes concernés de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) afin de présenter au Conseil scientifique une évaluation de la nature migratoire des crocodiliens (genres : Gavialis, Crocodylus, Mecistops, Caiman, Melanosuchus) et des chéloniens d’eau douce et de la pertinence de la CMS à leur conservation et à leur gestion, notamment pour déterminer s’ils pouvaient répondre ou non aux critères d’inscription aux annexes de la CMS
	Consulter les groupes de spécialistes de la CSE de l'UICN
	Rapport et Recommandations formulés
	2024/2025
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Non abordé.

	
	d) de soutenir, dans la limite des capacités disponibles :
i .les études sur les dimensions humaines de l’utilisation de la viande d’animaux sauvages aquatiques, qui sont essentielles à l’élaboration de programmes de conservation et de gestion efficaces favorisant les utilisations durables aux utilisations non durables, y compris :
•les aspects socioculturels contemporains et historiques du prélèvement et de la consommation de viande d’animaux sauvages aquatiques, notamment le rôle des systèmes de tabous, en vue de fournir des renseignements ou des mesures de gestion qui peuvent être respectueuses des pratiques culturelles des Peuples autochtones et des communautés locales ;
•les facteurs du prélèvement et de la consommation de viande d’animaux sauvages aquatiques ;
•les rôles nutritionnels de la viande d’animaux sauvages aquatiques, les avantages et les inconvénients des viandes autres que celle d'animaux sauvages aquatiques et les risques pour la santé de la viande d’animaux sauvages aquatiques et des viandes autres que celle d'animaux sauvages aquatiques ;
•la sécurité alimentaire et l'utilisation sûre de la viande d’animaux sauvages aquatiques ;
ii.l es évaluations quantitatives de la consommation et du commerce de viande d’animaux sauvages aquatiques afin de mieux en comprendre la demande et les circuits commerciaux ;
iii. l’intensification des efforts d’évaluation de l’efficacité de la législation existante en ce qui concerne les utilisations spécifiques de la viande d’animaux sauvages aquatiques et la mesure dans laquelle la capacité d’application de la loi peut, à elle seule, permettre de lutter contre les prélèvements non durables pour la viande d’animaux sauvages aquatiques ;
iv. la mise en œuvre de programmes d’éducation à l’environnement pour sensibiliser le public à l’importance de la mégafaune migratrice et à ses bénéfices, ainsi qu’aux lois la concernant ;
v.l’analyse de l'ampleur des rejets et de leur incidence sur la disponibilité de la viande d’animaux sauvages aquatiques ;
	
	
	En cours
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.4.

	
	e) d’encourager la création de réseaux d’experts compétents afin de favoriser les efforts de collaboration en vue d’élaborer des plans d’action régionaux visant à réduire les prélèvements non durables pour la viande d’animaux sauvages aquatiques ; et
	
	
	
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.4.

	
	f) d’assurer la diffusion d'informations sur ses travaux concernant la viande d’animaux sauvages aquatiques et les recommandations qui en découlent, en :
i. partageant des informations avec la Commission baleinière internationale et en participant aux futures réunions du sous-comité sur les petits cétacés, en mettant l'accent sur la viande d’animaux sauvages aquatiques ;
ii. continuant à fournir des conseils au Secrétariat de la CMS pour contribuer au Partenariat de collaboration sur la gestion durable de la vie sauvage ;
iii. en étendant la collaboration pour inclure la COMFAUNA, la CIMFAUNA, le Programme de gestion durable de la vie sauvage (SWM) et le projet WILDMEAT ;
iv.soutenant les efforts de coordination entre la CMS et la CITES afin d'améliorer la réglementation et la gestion durable du commerce des espèces de viandes d’animaux sauvages aquatiques ;
v. publiant des documents consolidés en leur qualité d'experts individuels concernant les prélèvements de viande d’animaux sauvages aquatiques et les porter à l'attention du Conseil scientifique.
	
	
	
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.4.

	Dec. 14.188
	Le Conseil scientifique est prié:
	

	
	a) d’examiner les recommandations du Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques présentés à la 7e réunion du Comité de session et de traiter de toute question nécessitant une plus grande attention du Conseil scientifique ; e
	
	
	
	
	
	
	Non abordé.

	
	b) d’examiner les recommandations du Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques présentées à la 8e réunion du Comité de session et de donner son avis à la 15e session de la Conférence des Parties.
	
	Projet de Décisions développé
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.4.

	Res. 12.15
	Viande d’animaux sauvages aquatiques

	Para 1


	Charge le Conseil scientifique d’établir un groupe de travail thématique sur la viande d’animaux sauvages aquatiques, pour fournir des conseils d’experts aux Parties à la CMS, de coopérer avec les organisations pertinentes telles que la Commission Baleinière Internationale, et de coordonner la participation scientifique et politique aux Mémorandums d’Entente pertinents conclus sous l’égide de la CMS, en consultation avec l’Accord sur la conservation des petits cétacés de la mer Baltique, du nord-est de l’Atlantique et des mers d’Irlande et du Nord (ASCOBANS) et l’Accord sur la conservation des cétacés de la mer Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente (ACCOBAMS), le cas échéant
	Voir également Décisions 14.187-14.188
	
	En cours 
	Barry Baker
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	
	Le Groupe de travail sur la viande de gibier aquatique poursuit ses travaux. Le projet de mandat se trouve dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.1.4.

	Para 4

	Charge le Groupe de travail, sous réserve de la disponibilité des ressources, de faire rapport sur ses conclusions et sur toute proposition de travaux futurs, à travers le Conseil scientifique de la CMS, à chaque session de la Conférence des Parties.
	Voir également Decisions 14.187-14.188
	
	En cours 
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1.

	Plan d’action visant à lutter contre les prélèvements d’animaux sauvages aquatiques pour leur viande en Afrique de l’Ouest

	Dec. 14.191
	Le Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques est prié:
	

	
	a) de soutenir le Secrétariat dans l’élaboration d’un modèle de rapport simple conçu pour recueillir des informations sur la mise en œuvre du Plan d’action;
	
	Modèle de rapport élaboré
	2024
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Terminé , voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1.

	
	b) d’examiner les informations fournies par les Parties sur la mise en œuvre du Plan d’action et de préparer un bref résumé et une analyse ; et
	
	Résumé et analyse préparés
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.1.4b.

	
	c) de formuler des recommandations sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d’action lors de la dernière réunion du Comité de session du Conseil scientifique avant la COP15..
	
	Recommandations formulées
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	AWM WG Président (soutenu par Barry Baker)
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	ScC-SC8 
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1.

	Dec. 14.192
	Le Conseil scientifique est prié:
	

	
	a) d’examiner les informations fournies par les Parties sur la mise en œuvre du Plan d’action, ainsi que le résumé et l’analyse et les recommandations du Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques qui en découlent ; et
	
	
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Barry Baker
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1 et UNEP/CMS/COP15/Inf.25.1.4b .

	
	b) de fournir des orientations sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d’action jusqu’à la COP15.
	
	Orientations fournies
	ScC-SC8 date limite de soumission des documents
	Barry Baker
	(Sec FP: Heidrun Frisch-Nwakanma)
	COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.25.4.1.

	Questions liées à la conservation des espèces terrestres

	Initiative conjointe CITES-CMS pour les carnivores d’Afrique

	Dec.14.165
	Le Conseil Scientifique est prié: 
a) à la 7ème réunion de son Comité de session et en collaboration avec le Groupe de spécialistes des félins de l'UICN, d’examiner les renseignements fournis au Secrétariat en réponse à la Décision 14.162 et le rapport sur l'état de conservation des populations de guépards du Botswana, de la Namibie et du Zimbabwe et les considérations relatives à l'inscription aux Annexes de la CMS; et 
	
	Recommandations approuvées
	2024
	
	(Sec FP: Clara Nobbe) 

Groupe de spécialistes des félins de l'UICN
	
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.1

	
	b) de fournir des recommandations au Comité permanent lors de sa 56ème ou 57ème réunion.
	
	Recommandations fournies
	2024 - 2026
	Secrétariat
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	StC56
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.1

	[bookmark: _Toc162002067][bookmark: _Hlk169186407]Initiative pour les mammifères d’Asie centrale (CAMI)

	Dec.14.168
	Les Conseillés de la région CAMI nommés par les Parties sont priés de présenter l'étude « Zones prioritaires de conservation transfrontalière pour l'Initiative sur les mammifères d'Asie centrale » et les actions menées pour promouvoir la conservation des zones prioritaires transfrontalières sélectionnées au Conseil scientifique lors de la prochaine réunion du Comité de session.

	
	Présentation et discussion
	2024
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	ScC-SC7
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.3

	Dec. 14.169
	Le Conseil scientifique est invité à:

a) évaluer la méthodologie et les résultats de l'étude « Zones prioritaires de conservation transfrontalière pour l'Initiative sur les mammifères d'Asie centrale » et envisager de les appliquer à d'autres régions ; et
	
	Evaluation de la méthodologie et résultats
	2024
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.3

	
	b) considérant le paragraphe 11 de la Résolution 11.24 (Rev.COP13) et s'appuyant sur la Décision 14.167 (e), donner des conseils sur les forums et les mécanismes de diffusion pertinents où promouvoir les résultats et les recommandations de l'étude « Zones prioritaires de conservation transfrontalière pour l'Initiative sur les mammifères d'Asie centrale »’
	Organiser un webinaire pour les Parties à la CMS qui recherchent la présence de spécialistes.
	Forums et mécanismes de diffusion identifiés
	2024
	Secrétariat
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	Terminé, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.3

	Res. 11.24 (Rev.COP13) Para 11
	Charge le Conseil scientifique et le Secrétariat, sous réserve des fonds disponibles, de poursuivre et renforcer les efforts de collaboration avec d’autres instances internationales compétentes en vue de consolider les synergies et la mise en œuvre de la CMS et de la CAMI.
	Présentation à la prochaine réunion du réseau TFCA (Zimbabwe).
L'Ouganda présentera un rapport lors de la prochaine réunion du groupe de travail.
	Forums internationaux identifiés
	2024-2026
	Zimbabwe et Ouganda
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	Cela n'est pas faisable ; le Conseil scientifique n'a ni le temps ni les ressources nécessaires pour établir des collaborations de travail concernant les instruments CMS ; sinon, il faudrait le préciser davantage.

	Res. 11.24 (Rev.COP13) PdT 8.1
	8.1 Le Conseil scientifique de la CMS doit appuyer et contribuer à l’analyse des lacunes dans les connaissances sur la base de preuves scientifiques, notamment
a) Souligner et expliquer les limites actuelles des connaissances scientifiques;
	Ce point d'action sera inclus dans le webinaire (14.169).
	Analyse des lacunes
	2024-2026
	Secrétariat
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	Ce n'est pas faisable. Les travaux scientifiques sur le CAMI sont gérés par les points focaux des espèces et les États de l'aire de répartition du CAMI.

	
	b) Identifier les questions clés et, le cas échéant, formuler des hypothèses pour faire progresser les connaissances;
	Ce point d'action sera inclus dans le webinaire (14.169).
	Questions identifiées
	2024-2026
	Secrétariat
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	Complété

	
	c) Fournir des preuves et des informations solides aux parties prenantes, en particulier en ce qui concerne le statut, la distribution et les menaces. 
	
	Information fournie
	2024-2026
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	Complété

	Res. 11.24 (Rev.COP13) PdT 29.12
	29.12 Nommer un expert en mammifères pour le Conseil scientifique.
	Informer les États de l'aire de répartition de la CAMI sur l'expert actuel en mammifères terrestres dont le domaine de travail couvre les mammifères du monde entier.
	Expert nommé
	2024-2026
	Secrétariat
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	Ce n'est pas faisable, car il n'existe qu'un seul expert en mammifères terrestres désigné par la COP.

	Tigres et autres grands félins d’Asie

	Res. 9.22 (Rev.COP12) Para 2
	Prie le Conseil Scientifique et le Secrétariat de s’assurer que tous les moyens qui pourraient effectivement contribuer à l’amélioration du statut de conservation des félins d’Asie et à la sensibilisation du public sur les menaces auxquelles ils doivent faire face sont pris dans le cadre de la Résolution 11.24, l’Initiative pour les mammifères d’Asie centrale;
	
	Mise à jour
	2024-2026
	Secrétariat
	(Sec FP: Clara Nobbe)

	ScC-SC7
COP15
	En cours, voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.3

	Initiative de la CMS pour le jaguar

	Dec. 14.177
	Le Conseil scientifique est prié de:
a) réviser et de donner son avis sur le Programme de travail conjoint CITES-CMS proposé pour le Jaguar; 
	
	Réviser et conseiller
	2024
	À confirmer
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.4

	
	b) fournir des informations disponibles à l’Initiative en appui à l’approche coordonnée visant à améliorer les connaissances ; et 
	
	Information fournie
	2024-2025
	À confirmer
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.4

	
	c) faire rapport au Comité permanent, lors de sa 56e réunion, sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la présente Décision.
	
	Rapport
	2025
	À confirmer
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	StC56
	En cours – voir UNEP/CMS/COP15/Doc.27.4

	Questions liées à la conservation des espèces aviaires

	Groupe de travail sur l'abattage, le prélèvement et le commerce illégaux d'oiseaux migrateurs en Méditerranée (MIKT)

	Dec.14.122
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, en liaison avec le Secrétariat de la CMS, et en collaboration avec la Décision 14.182 (a) Prélèvement Illégal et Non Durable d’Espèces Sauvages, d’entreprendre une étude scientifique sur la portée et l'ampleur de l'abattage et du prélèvement illégaux d'oiseaux, ainsi que du commerce illégal d'oiseaux en Afrique subsaharienne et en Asie centrale, afin de permettre aux Parties, aux instruments politiques et aux ONG d'établir des priorités appropriées pour traiter le problème.
	Conformément au mandat
	Rapport scientifique sur la portée et l'ampleur de l'abattage et du prélèvement illégaux d'oiseaux, ainsi que du commerce illégal d'oiseaux en Afrique subsaharienne et en Asie centrale
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest)
	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, voir les activités entreprises dans les documents UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1 et UNEP/CMS/COP15/Doc.28.1 concernant la viande d'oiseaux sauvages.

	Dec.14.123
	Le Conseil scientifique, en coopération, dans la mesure du possible, avec les organes compétents d'autres accords multilatéraux sur l'environnement appropriés, et sous réserve de la disponibilité de ressources, est prié de contribuer, le cas échéant, à la réalisation d’une analyse globale de la production, de la vente, de l'utilisation et de la réglementation de l'utilisation des filets japonais et d'autres types de filets utilisés pour le piégeage des oiseaux, notamment à travers les actions suivantes ::
	Conformément au mandat.
Notification du Secrétariat demandant des informations aux Parties et aux Observateurs sur la production, la vente, l'utilisation et la réglementation de l'utilisation des filets japonais et d'autres types de filets utilisés pour le piégeage des oiseaux, et compilant un document de synthèse.
	Analyse de la situation mondiale des filets japonais ; Questionnaire pour consultation avec les Parties et les observateurs
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest)
BirdLife international
	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, étude menée uniquement pour l'Asie et la Méditerranée, voir les activités entreprises dans UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1, y compris un rapport tel que contenu dans UNEP/CMS/COP15/Inf.26.1b

	
	a) compiler des données sur l'ampleur à l’échelle mondiale de l'utilisation de filets pour l’abattage, le prélèvement et la commercialisation des oiseaux à l’appui d’une évaluation de la composante illégale et de l'impact sur les espèces inscrites aux annexes de la CMS;
	Conformément au mandat
	
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest)
	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, étude menée uniquement pour l'Asie et la Méditerranée, voir les activités entreprises dans UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1, y compris un rapport tel que contenu dans UNEP/CMS/COP15/Inf.26.1b

	
	b) identifier les lieux de production et de vente des filets japonais, notamment en s'appuyant sur les informations fournies par les programmes de baguage existants tels qu'EURING et les systèmes similaires disponibles dans d'autres régions;
	Conformément au mandat
	
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest)
	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, étude menée uniquement pour l'Asie et la Méditerranée, voir les activités entreprises dans UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1, y compris un rapport tel que contenu dans UNEP/CMS/COP15/Inf.26.1b

	
	c) produire une vue d'ensemble de la législation nationale régissant la production, la vente, la possession et l'utilisation de filets japonais et d'autres types de filets utilisés pour le piégeage des oiseaux;
	Conformément au mandat
	
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest)
	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, étude menée uniquement pour l'Asie et la Méditerranée, voir les activités entreprises dans UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1, y compris un rapport tel que contenu dans UNEP/CMS/COP15/Inf.26.1b

	
	d) produire des orientations sur la réalisation d'évaluations nationales de la production, de la vente, de l'utilisation et de la réglementation des filets japonais et d’autres filets utilisés pour le piégeage des oiseaux;
	Conformément au mandat
	
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest)
	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, voir les activités entreprises dans UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1, y compris un rapport tel que contenu dans UNEP/CMS/COP15/Inf.26.1b

	
	e) produire des orientations à l’intention des gouvernements et des services de répression sur la réglementation de la production et de la vente de filets japonais et d'autres filets utilisés pour le piégeage des oiseaux ; et
	Conformément au mandat
	
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest)
	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, voir les activités entreprises dans UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1, y compris un rapport tel que contenu dans UNEP/CMS/COP15/Inf.26.1b

	
	f) produire des orientations sur les aspects juridiques du commerce des filets japonais et d'autres filets pouvant être utilisés pour l’abattage, le prélèvement et le commerce illégaux d'oiseaux, à l'intention des détaillants en ligne et d'autres détaillants
	Conformément au mandat
	
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP:  Foteini Papazoglou; Iván Ramírez, Tilman Schneider, Coordinateur ITTEA ; coordinateur du groupe de travail IKB pour l’Asie du Sud-Ouest).

	ScC-SC8, COP15
	Non terminé, voir les activités entreprises dans UNEP/CMS/COP15/Doc.26.1, y compris un rapport tel que contenu dans UNEP/CMS/COP15/Inf.26.1b

	Plan d'action pour les oiseaux terrestres migrateurs d'Afrique - Eurasie (AEMLAP)

	14.132
	Le Conseil scientifique est invité, sous réserve de la disponibilité des ressources, à:
	
	
	
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	En cours

	
	a) poursuivre les travaux du Groupe de travail sur les oiseaux terrestres migrateurs d'Afrique-Eurasie jusqu'à la COP15, en élargissant sa composition et en intégrant l'expertise des régions géographiques actuellement absentes, afin de faciliter et de suivre la mise en œuvre du plan d'action, en développant des indicateurs pour évaluer la mise en œuvre du programme de travail 2021-2026;
	Conformément au mandat
	Extension de l’adhésion; Notification aux points focaux dans l'aire de répartition ; le processus de renouvellement du PdT du Groupe de travail (GT) AEML doit être entamé en consultation avec le groupe de pilotage et le GT ; réunion du GT prévue.
	En cours
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	En cours; tel que décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.5

	
	b) travailler avec le Groupe d'étude sur les oiseaux terrestres migrateurs, les institutions universitaires concernées, les bailleurs de fonds pour la recherche et le Groupe de travail, afin de promouvoir activement la recherche qui aborde les principales lacunes de connaissances relatives à la conservation des oiseaux terrestres migrateurs dans les paysages eurasiens, comme indiqué au paragraphe 9 de la Résolution 11.17 (Rev.COP14) Plan d'action pour les oiseaux terrestres migrateurs dans la région Afrique-Eurasie (AEMLAP) ; et
	Conformément au mandat
	Documents de recherche et autres résultats
	En cours
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	Activités en cours dans le cadre du SOI

	
	c) fournir un soutien au Groupe de travail, à son Groupe directeur et à son Unité de coordination pour la mise en œuvre du programme de travail du Groupe de travail.
	Contribuer aux activités des groupes de travail et aux documents pertinents.
	Résultats du programme de travail
	En cours
	Olivier Biber (AEML WG Président); 
SOI: Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	En cours; tel que décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.5

	Résolution 11.17 (Rev.COP14), Para 9.
	9. Prie le Conseil scientifique, en partenariat avec le Groupe de travail et en liaison avec le Groupe d’étude des oiseaux terrestres migrateurs (MSLG) et les établissements universitaires et bailleurs de fonds pour la recherche concernés, sous réserve de la disponibilité des ressources, d’évaluer des bases de données à long terme et à grande échelle (comme l’Atlas européen des migrations d’oiseaux, le Projet d'atlas des oiseaux d'Afrique (ABAP) ou l'Atlas eurasien de la migration des oiseaux d'Afrique), l’utilisation de technologies de repérage nouvelles et émergentes, les études de terrain sur les oiseaux migrateurs en Afrique, en Europe et en Asie, l’utilisation de données démographiques et d’études dans les zones de reproduction en Eurasie, et l’utilisation de données d’observation par télédétection des  changements dans la couverture terrestre en Afrique et en Asie, et de s’appuyer sur les conclusions de cette évaluation pour promouvoir activement des activités de recherche visant à combler les principales lacunes dans les connaissances relatives à la conservation des oiseaux terrestres migrateurs en Afrique eurasienne, entre autres, afin de: 

a) s’appuyer sur des analyses multi-espèces et des technologies de suivi pour identifier les voies et stratégies migratoires et, ce faisant, mieux comprendre les schémas de déplacement, les zones géographiques particulièrement importantes pour plusieurs espèces d'oiseaux terrestres et la connectivité migratoire, ce qui permettra de cibler plus efficacement la recherche sur le terrain, la surveillance et les actions de conservation; 

b) entreprendre des études de terrain approfondies en Afrique subsaharienne et sur les sites de halte migratoire, en s’appuyant sur les données existantes le cas échéant, afin de mieux comprendre les schémas de distribution des espèces, l'utilisation de l'habitat et l'écologie alimentaire, et en particulier d'identifier et d'améliorer la conservation des haltes migratoires situées juste au nord et au sud du Sahara (y compris au moyen d’activités de collecte de données et de la création de liens avec les parties prenantes concernées); 
c) synthétiser les données des aires de reproduction eurasiennes afin d'explorer les schémas spatiaux et temporels des paramètres démographiques en relation avec les voies migratoires et les schémas à grande échelle des changements environnementaux; 
d) utiliser les données d'observation de la Terre des images satellitaires et, si possible, en conjonction avec la surveillance des habitats et des oiseaux au sol (y compris au moyen de synergies avec les programmes communs de surveillance des oiseaux et l'élargissement de ces derniers) afin de mieux cerner l'évolution de la couverture terrestre et son impact sur les oiseaux migrateurs d'Afrique-Eurasie, et de rechercher les facteurs de changement de l'utilisation des terres et de la couverture terrestre; 
e) chercher à mieux comprendre comment influer sur les facteurs économiques et sociaux à l'origine des changements dans l'utilisation des terres/la couverture terrestre à différentes échelles ;
f) encourager les recherches permettant de déterminer quelles caractéristiques des populations d’oiseaux terrestres migrateurs sont associées au déclin de population, et pour quelles populations d’oiseaux terrestres migrateurs en déclin, les conditions dans les aires de reproduction ne peuvent pas expliquer le déclin ;
g) travailler en collaboration avec des initiatives pertinentes afin de surveiller les effets sur les oiseaux terrestres migrateurs d’interventions axées sur l'habitat et l'utilisation des terres, y compris les interventions axées sur la réduction de la pauvreté ou des effets du changement climatique, et intégrer les savoirs sur les espèces d'arbres particulièrement importantes pour les oiseaux terrestres migrateurs dans les processus de planification de projets relatifs à la plantation d'arbres; et 
h) encourager la détection des sites de nidification afin d'éviter que des pratiques agricoles ne les détruisent.
	Conformément au mandat, évaluer les ensembles de données, les technologies, les études, etc. ; promouvoir la recherche pour combler les lacunes en matière de connaissances
	Rapports d’évaluation, correspondence; SOI tente de mettre en place l'Atlas dans les pays d'Afrique de l'Ouest ; ateliers Côte d'Ivoire, Djibouti
	En cours
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	En cours


	Résolution 11.17 (Rev.COP14), Para 10.
	10. Prie également le Conseil scientifique et le Groupe de travail, sous réserve de ressources disponibles, en liaison avec le FLAP, de promouvoir et d’encourager le renforcement de la sensibilisation du grand public et des parties prenantes, et du soutien à la conservation des oiseaux terrestres migrateurs le long de la voie de migration, notamment en ce qui concerne la façon dont les oiseaux partagent leur cycle annuel entre les pays et agissent en tant qu’indicateurs de la santé globale de l’environnement, des hommes et de l’ensemble de la biodiversité
	Conformément au mandat
	Résultats de la communication, correspondance avec les parties prenantes concernées, événements (parallèles) organisés, par exemple lors de la COP16 de la Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification (CNULD).
Réunion du groupe de travail de l'AEML prévue en Afrique de l'Est
	En cours
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	Réseau Flynet de l'UE: engagement de l'AEMLAP Coordination de la SOI dans 3 groupes de travail; lancement du processus de réactivation du FLAP, Organisation d'un événement parallèle à la COP16 de la CNULCD

	Résolution 11.17 (Rev.COP14), Para 11.
	11. Prie en outre le Conseil scientifique et le Groupe de travail, sous réserve de ressources disponibles, en liaison avec le FLAP, de transmettre les données probantes et informations disponibles aux décideurs et prescripteurs;
	Conformément au mandat
	Résultats de la communication, correspondance avec les parties prenantes concernées, événements (parallèles) organisés, par exemple lors de la COP16 de la CNULD
	En cours
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	En cours

	Résolution 11.17 (Rev.COP14), Para 16.
	16. Prie le Groupe de travail et le Conseil scientifique de la CMS, sous réserve de ressources disponibles, en liaison avec le Groupe d’étude des oiseaux terrestres migrateurs et le FLAP et avec l’appui du Secrétariat de la CMS, de soutenir la mise en œuvre de plans d’action pour une série d’espèces, dont le Rollier d’Europe (Coracias garrulus), adoptés à l’origine au titre de la Résolution 12.12 Plan d’action pour les oiseaux, la tourterelle des bois (Streptopelia turtur), adopté lors de la 48e réunion du Comité permanent conformément à la Décision 12.21 Plans d’action pour les oiseaux, et le Bruant auréole (Emberiza aureola), après adoption, et  de poursuivre l’élaboration de Plans d’action pour les oiseaux terrestres migrateurs en déclin, en particulier les bruants;
	Conformément au mandat
	Suivre le processus de gestion adaptative de l'exploitation de la tourterelle des bois et l'évolution de la population ; Symposium sur le bruant auréole au Congrès ornithologique en Chine
	En cours
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	En cours

Publications sur le Rollier d'Europe via FLAP effectuées; création d'un groupe d'experts Outardes sans frontières pour élaborer un plan d'action multi-espèces pour les outardes; le Secrétariat suit le processus de gestion adaptative des prélèvements de la Tourterelle des bois ; le plan d'action pour le Bruant à poitrine jaune a été adopté par la CMS; discussion sur les oiseaux terrestres, y compris les YBB, soutenue lors de la MOP12 de l'EAAFP

	Résolution 11.17 (Rev.COP14), Para 18.
	18. Invite les Parties et le Conseil scientifique à rendre compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action, y compris en ce qui concerne le suivi et l’efficacité des mesures prises lors de futures réunions de la Conférence des Parties

	Conformément au mandat
	Rapport à la COP15
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	Olivier Biber (AEML WG Président); Swiss Ornithological Institute (SOI): Alain Jacot, Reto Spaar
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
(Sec FP: Iván Ramírez; Tilman Schneider)
	ScC-SC8, COP15
	En cours
Comme décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.5

	Voies de migration

	14.140
	Le Groupe de travail sur les voies de migration, sous réserve de la disponibilité de ressources externes, est prié :

	

	
	a) d’agir comme une plateforme qui assure l’échange des meilleures pratiques et l’identification des synergies globales et des lacunes à travers les différentes initiatives liées aux voies de migration, qu’elles soient développées dans le cadre de la CMS ou en dehors, en accord avec les priorités identifiées dans le Plan stratégique de Samarcande de la CMS pour les espèces migratrices (SPMS) et avec celles d’autres accords multilatéraux sur l’environnement (AME) pertinents travaillant dans les domaines liés à la conservation des oiseaux migrateurs, à leurs habitats ou aux menaces qui leur sont associées;
	Conformément au mandat
	Réunion informelle des membres du groupe de travail des voies de migration (FWG) participant au ScC-SC7 pour discuter des équipes de travail (oiseaux de mer, examen du Programme de travail mondial, travail avec d'autres instruments, centre de partage d'informations, lacunes et priorités).
	En cours
	Rob Clay, Président FWG 
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	En cours, voir document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.3.1; réunions en ligne du groupe de travail organisé en avril 2024 et février 2025; création de sous-groupes thématiques et production de résultats pertinents.

	
	b) avec le soutien du Secrétariat, et en coordination avec les initiatives régionales relatives aux voies de migration, d’élaborer des orientations pour aider les Parties à identifier les priorités clés et les principales lacunes de mise en œuvre dans leur région afin de soutenir la mise en œuvre de la décision 14.137 (a) ;
	Conformément au mandat
	Document d'orientation sur les priorités clés et les principales lacunes en matière de mise en œuvre dans les régions de la CMS
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	Rob Clay, Président FWG; Sec 
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	Le secrétariat apportera son soutien

Le secrétariat a soutenu l'organisation de trois réunions de FWG; comme décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.3.1

	
	c) sur la base des informations fournies par les Parties, d’examiner les éléments pertinents du programme de travail sur les oiseaux migrateurs et les voies de migration 2014-2023, et proposer une marche à suivre pour une mise à jour ou une révision de ce programme de travail, en s’alignant sur les priorités et les objectifs identifiés dans le SPMS de la CMS ;
	Conformément au mandat
	Concept pour un programme de travail actualisé/révisé sur les voies de migration ; Processus des équipes spéciales (voir ci-dessus)
	
	Rob Clay, Président FWG
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé, nouveau POW/PdT pour 2026-2029 proposé pour approbation par ScC-SC8

	
	d) d’examiner les questions scientifiques et techniques pertinentes, les initiatives et les processus internationaux liés aux oiseaux migrateurs, à leurs habitats et aux menaces qui leur sont associées;
	Conformément au mandat
	Rapports, documents de recherche
	En cours
	Rob Clay, Président FWG
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	En cours

	
	e) d’aider à assurer la coordination entre divers groupes de travail et groupes d’étude de la CMS (par exemple, abattage illégal d’oiseaux, empoisonnement, oiseaux terrestres, énergie) sur les actions et les priorités liées aux voies de migration, et renforcer les synergies dans leur mise en œuvre;
	Conformément au mandat
	Communication, correspondance, Réunions du groupe de travail sur les voies de migration - FWG (en ligne)
	En cours
	Rob Clay, Président FWG
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	Activités en cours par le biais du Secrétariat; comme décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.3.1

	
	f) favoriser le dialogue entre les Parties, les États de l'aire de répartition non-Parties, les mécanismes régionaux pertinents et les parties prenantes afin d’étudier les possibilités de promouvoir un programme global sur les oiseaux de mer, en tenant compte des programmes de travail existants;
	Conformément au mandat
	Correspondance, Réunions du groupe de travail sur les voies de migration - FWG (en ligne) ; Résultats du groupe d’étude sur les oiseaux de mer
	En cours
	Rob Clay, Président FWG
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	Terminé, voir document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.3.2

	
	g) avec le soutien du Secrétariat, d’élaborer des orientations pour aider les Parties à sensibiliser à l’importance des voies de migration et des services écosystémiques qu’elles fournissent ; et
	Conformément au mandat
	Document d'orientation; Examen du cadre et du plan d'action pour les voies de migration des Amériques ; Élaboration éventuelle d'un MdE.
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	Rob Clay, Président FWG
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	En cours

	
	h) de rendre compte des progrès accomplis au Conseil scientifique
	Conformément au mandat
	Rapports écrits et oraux sur les voies de migration aux réunions du ScC-SC et à la COP15, le cas échéant.
	avant la date limite de soumission des documents pour ScC-SC8
	Rob Clay, Président FWG
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	En cours

	Résolution 12.11 (Rev.COP14), Para 23.
	23. Demande au Conseil scientifique d’élaborer des lignes directrices et/ou des études de cas sur les mécanismes d’amélioration de la conservation des oiseaux migrateurs à travers les réseaux de sites y compris les écosystèmes océaniques importants utilisés par les espèces d'oiseaux marins
	Conformément au mandat
	Lignes directrices, études de cas
	En cours
	Rob Clay, Président FWG
	Narelle Montgomery, ScC Président, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	En cours

Réunion récente de BirdLife et de l'UICN sur un exercice de cartographie des sites clés incluant les sites du patrimoine mondial, les sites Ramsar et d'autres designations; pour les oiseaux marins et les voies migratoires marines, voir le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.3.2


	Conservation des vautours d'Afrique-Eurasie

	14.153
	Le Conseil scientifique est prié d'examiner le Plan d'action pour les vautours d'Afrique de l'Ouest, s'il est présenté au Conseil scientifique lors de la 7e réunion du Comité de session du Conseil scientifique et de le recommander au Comité permanent pour adoption.
	Conformément au mandat, review Action Plan and give recommendation to the Standing Committee
	Recommandation au Comité permanent
	ScC-SC7
	
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
Sec FP: Umberto Gallo-Orsi
	StC56
	Projet de plan d'action recommandé à StC pour approbation
UNEP/CMS/COP15/Doc.26.6

	Plan d'action mondial pour le faucon sacre (Falco cherrug) (SAKERGAP)

	14.158
	Le Conseil scientifique est prié de suivre de près les travaux de mise en œuvre du Plan d'action mondial pour le Faucon sacre et de donner son avis sur les principes et précédents scientifiques concernés, notamment en ce qui concerne la gestion adaptative de l'espèce et l'importance des lacunes en matière de données et d'informations dans l'évaluation de l'impact de l'électrocution sur la viabilité des populations dans l'ensemble de l'aire de répartition mondiale de l'espèce.
	Conformément au mandat
	Projet de cadre de gestion adaptative ; rapport sur l'électrocution des faucons sacre
	En cours
	MdE rapaces
CU
	Rob Clay, Stephen Garnett, 
Sec FP: Umberto Gallo-Orsi
	ScC-SC8, COP15
	Projet de système de prise de décision élaboré, termes de référence révisés et composition définie.
D'autres modules du concept de cadre de gestion adaptative sont en cours de développement.
UNEP/CMS/COP15/Doc.26.7

	Approbation des plans d'action pour certaines espèces d'oiseaux migrateurs inscrites aux Annexes I et II

	Résolution 5.9 (Rev.COP12), Para 3.
	3. Prie le Secrétariat et le Conseil scientifique d'apporter l'appui nécessaire à ces activités [NB: voir para 1. et 2.: 1. Encourage les Parties qui sont des Etats de l'aire de répartition des espèces mentionnées ci-dessus à appuyer l'exécution de ces plans d'action;
2. Encourage les Etats de l'aire de répartition de l'AEWA qui n'auraient pas encore signé cet important Accord à le faire afin d'assurer une meilleure gestion des oiseaux d'eaux dont ils se partagent l'aire;
	Conformément au mandat
	Communication, correspondance avec les Parties/États de l’aire de répartition
	En cours
	
	Rob Clay, Stephen Garnett (Sec FP: Tilman Schneider, Iván Ramírez, Umberto Gallo-Orsi)
	ScC-SC8, COP15
	En cours.

Depuis la COP14, des activités ont été entreprises pour soutenir la mise en œuvre des plans d'action existants pour les espèces d'oiseaux ainsi que l'élaboration de nouveaux plans.

Comme décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.4.1

	Lignes électriques et oiseaux migrateurs

	Résolution 10.11 (Rev.COP13), Para 5.
	5. Demande au Conseil scientifique, en particulier aux groupes de travail sur les oiseaux et les voies de migration, de suivre la mise en œuvre de cette Résolution et de fournir d'autres lignes directrices dès que des faits nouveaux sur la réduction de l’impact des lignes électriques sur les oiseaux seront disponibles, par exemple de meilleures techniques d'atténuation et des protocoles de surveillance normalisés;
	Suivre l'évolution de la question des lignes électriques, conformément au mandat ; des études sur la saisonnalité de l'activation des parcs éoliens et des infrastructures connexes ont été encouragées
	Correspondance; production d'orientations spécifiques dans le cadre de l'ETF (Energy Task force : équipe spéciale sur l’énergie), par exemple en ce qui concerne les impacts cumulatifs, l'atténuation des risques pour les chauves-souris, etc ;
	En cours
	Membres de l’ETF
	Rob Clay, Stephen Garnett, ETF Coordinateur (Sec FP: Iván Ramírez, Umberto Gallo-Orsi)
	ScC-SC8, COP15
	En cours.

Ce document fait partie du plan de travail 2025-2032 de l'ETF. Les groupes de travail (créés lors de l'ETF7) ont pour tâches d'élaborer des orientations, d'orienter la participation du secteur privé, d'évaluer et d'atténuer les impacts, et de définir de nouveaux PdT.
Comme décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.11

	Promouvoir la conservation des habitats intertidaux et autres habitats côtiers pour les espèces migratrices

	Résolution 12.25, Para 3.
	3. Demande au Conseil scientifique, de faire appel, dans la mesure des ressources disponibles, aux organes subsidiaires scientifiques d’autres accords multilatéraux sur l’environnement, afin d’établir un groupe de travail multi-intervenants, dans le cadre du Forum sur les zones côtières proposé qui formulerait des orientations mondiales sur la conservation, l’utilisation rationnelle et la gestion d’ « habitats côtiers en activité», en particulier en élaborant des stratégies et des modèles de développement économique, qui maintiennent le caractère écologique et la fonctionnalité de ces habitats au bénéfice des communautés locales et des espèces migratrices et de soumettre ce projet d’orientations à la COP13;
	Conformément au mandat
	Diffusion d'informations sur les lignes directrices et les séminaires du WCF (World Coastal Forum : forum côtier mondial) ; projet de motion pour le congrès de l'UICN par BirdLife International.
	En cours
	BirdLife International
	Rob Clay, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	En cours.

Le secrétariat a continué à participer en tant qu'observateur aux activités développées par le Forum mondial sur les zones côtières et continue à surveiller la manière dont les résultats attendus peuvent contribuer à la réalisation du mandat.
Comme décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.3.2

	Résolution 12.25, Para 4.
	4. Invite instamment les Parties et le Conseil scientifique, dans la mesure des ressources disponibles, à soutenir le lancement, dans le cadre du Forum sur les zones côtières, d’une initiative « Prendre soin des cotes » visant à promouvoir la restauration des zones humides côtières et d’autres habitats pertinents, et à y participer
	Conformément au mandat
	Diffusion d'informations sur les lignes directrices et les séminaires du WCF ; projet de motion pour le congrès de l'UICN par BirdLife International.
	En cours
	BirdLife International.
	Rob Clay, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	Complété.

	Résolution 12.25, Para 16.
	16. Demande aux Parties et au Conseil scientifique de faire rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de la présente Résolution, y compris des évaluations de l’efficacité des mesures prises, à chaque session de la Conférence des Parties, y compris par le biais de leurs rapports nationaux
	Conformément au mandat
	Rapports
	En cours
	BirdLife International.
	Rob Clay, Stephen Garnett, (Sec FP: Iván Ramírez)
	ScC-SC8, COP15
	En cours.
Comme décrit dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.26.3.2
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